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DROIT SYNDICAL 

 

Chapitre IV : CONGÉS ET FACILITÉS ACCORDÉS AUX REPRÉSENTANTS SYNDICAUX (Articles R214-1 à 

R214-52) 

Section 1 : Congé de formation en matière d'hygiène, de sécurité et de conditions de travail 

(Articles R214-1 à R214-6) 

Sous-section 1 : Dispositions communes (Articles R214-1 à R214-4) 

▪ Article R214-1 

 

Les représentants du personnel membres titulaires et suppléants des formations spécialisées ou, 

lorsque celles-ci n'ont pas été créées, membres du comité social bénéficient du congé de formation 

en matière d'hygiène et de sécurité au travail prévu à l'article L. 214-2 pour deux des cinq jours de la 

formation prévue par la section 7 du chapitre IV du titre V du présent livre. 

▪ Article R214-2 

 

L'agent choisit la formation et l'organisme de formation qui l'assure parmi les organismes mentionnés 

à l'article R. 254-83. 

Il adresse sa demande de congé par écrit au moins un mois avant le début de la formation à l'autorité 

administrative ou territoriale. 

La demande précise la date à laquelle l'agent souhaite prendre son congé, le descriptif et le coût de la 

formation ainsi que le nom et l'adresse de l'organisme de formation choisi par l'agent. 

Le bénéfice de ce congé ne peut être refusé que si les nécessités du service s'y opposent. 
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L'autorité saisie est tenue de répondre à la demande de l'agent au plus tard le quinzième jour qui 

précède le début de la formation sollicitée. 

▪ Article R214-3 

 

Les dépenses afférentes à la formation suivie pendant le congé sont prises en charge par 

l'administration ou la collectivité territoriale dans les conditions prévues à l'article R. 2315-21 du code 

du travail. 

▪ Article R214-4 

 

A son retour de congé, l'agent remet à l'autorité dont il relève une attestation délivrée par 

l'organisme de formation constatant son assiduité. 

En cas d'absence sans motif valable, l'agent est tenu de rembourser à l'administration ou à la 

collectivité territoriale les dépenses prises en charge en application des dispositions de l'article R. 

214-3. 

 

 

Section 2 : Facilités accordées aux représentants syndicaux (Articles R214-7 à R214-52) 

Sous-section 1 : Crédit de temps syndical (Articles R214-7 à R214-35) 

o Article R214-7 

 

Un crédit de temps syndical est attribué aux organisations syndicales représentatives qui en font 

bénéficier les agents chargés d'une activité syndicale afin de leur permettre de remplir leurs 

obligations syndicales. Il est utilisable sous forme : 

1° De décharges d'activité de service ; 

2° De crédits d'heures dans les administrations de l'Etat, les autorités administratives ou publiques 

indépendantes et les établissements publics administratifs mentionnés aux articles L. 3 et L. 5 ; 

3° D'autorisations d'absence dans les collectivités et établissements mentionnés à l'article L. 4. 

 

Paragraphe 1 : Crédits d'heures ou décharges d'activité dans la fonction publique de l'Etat (Articles 

R214-8 à R214-17) 

▪ Article R214-8 

 

Un crédit de temps syndical, utilisable sous forme de décharges d'activité de service ou de crédits 

d'heure selon les besoins de l'activité syndicale, est déterminé, au sein de chaque département 

ministériel, à l'issue du renouvellement général des comités sociaux d'administration. 

Son volume global, exprimé en effectifs décomptés en équivalents temps plein, est calculé en 

fonction d'un barème appliqué à l'effectif. Ce volume est reconduit chaque année jusqu'aux élections 

suivantes, sauf modification du périmètre du département ministériel entraînant une variation de 

plus de 20 % de l'effectif. 

▪ Article R214-9 

 

Le contingent global de crédit de temps syndical de chaque ministère est calculé par application du 

barème suivant : 
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1° Un équivalent temps plein par tranche de deux cent trente agents de l'Etat jusqu'à cent quarante 

mille agents ; 

2° Un équivalent temps plein par tranche de six cent cinquante agents de l'Etat, au-delà de cent 

quarante mille agents. 

L'effectif pris en compte correspond au nombre des électeurs inscrits sur les listes électorales pour 

l'élection au comité social d'administration ministériel. 

▪ Article R214-10 

 

Le contingent global est réparti entre les organisations syndicales compte tenu de leur 

représentativité, appréciée de la manière suivante : 

1° La moitié du contingent ministériel résultant de l'application du barème est répartie entre les 

organisations syndicales représentées au comité social d'administration ministériel, en fonction du 

nombre de sièges qu'elles détiennent ; 

2° L'autre moitié est répartie entre toutes les organisations syndicales ayant présenté une 

candidature à l'élection du comité social d'administration ministériel, proportionnellement au 

nombre de voix qu'elles ont obtenues. 

La représentativité des organisations syndicales au titre du présent article s'apprécie sans tenir 

compte de la participation des magistrats de l'ordre judiciaire aux élections au comité social 

d'administration ministériel du ministère de la justice. 

▪ Article R214-11 

 

Un contingent global de crédit de temps syndical est défini pour chaque établissement public 

administratif de l'Etat et chaque autorité administrative ou publique indépendante disposant d'un 

comité social d'administration de proximité, dont l'effectif n'est pas représenté au comité social 

d'administration ministériel par application du barème prévu à l'article R. 214-9. 

L'effectif pris en compte correspond au nombre des électeurs inscrits sur les listes électorales pour la 

dernière élection au comité social d'administration de proximité. 

▪ Article R214-12 

 

Le contingent global mentionné à l'article R. 214-11 est réparti entre les organisations syndicales 

compte tenu de leur représentativité appréciée de la manière suivante : 

1° La moitié du contingent résultant de l'application du barème est répartie entre les organisations 

syndicales représentées au comité social d'administration de l'établissement ou de l'autorité 

concerné, en fonction du nombre de sièges qu'elles détiennent ; 

2° L'autre moitié est répartie entre toutes les organisations syndicales ayant présenté une 

candidature à l'élection du même comité social, proportionnellement au nombre de voix qu'elles ont 

obtenues. 

▪ Article R214-13 

 

Chaque organisation syndicale bénéficiaire de crédits de temps syndical au titre d'un contingent 

global ministériel et de contingents propres d'établissements publics relevant du périmètre du 

ministère intéressé peut regrouper ces crédits de temps syndical après information du ministre et des 

autorités de ces établissements. 

▪ Article R214-14 

 

Les décharges d'activité de service sont exprimées sous forme d'une quotité annuelle de temps de 

travail. Les crédits d'heures sont utilisés par période d'une demi-journée minimum. 
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▪ Article R214-15 

 

Les organisations syndicales désignent librement les bénéficiaires de crédits de temps syndical. 

La liste des bénéficiaires des crédits de temps syndical sollicités sous forme de décharges d'activité de 

service est communiquée par les organisations syndicales au ministre ou au chef de service intéressé. 

Est par ailleurs mentionnée la part des crédits de temps syndical destinée à être utilisée sous forme 

de crédits d'heures. 

Dans la mesure où la désignation d'un agent public se révèle incompatible avec le bon 

fonctionnement du service, le ministre ou le chef de service motive son refus et invite l'organisation 

syndicale à porter son choix sur un autre agent. La commission administrative paritaire ou la 

commission consultative paritaire compétente est informée de cette décision. 

▪ Article R214-16 

 

Chaque union syndicale de fonctionnaires représentée au Conseil supérieur de la fonction publique 

de l'Etat a droit à un nombre de décharges d'activité de service à caractère interministériel fixé, 

compte tenu du nombre de sièges dont elle dispose à ce conseil, par arrêté du ministre chargé de la 

fonction publique et du ministre chargé du budget. 

▪ Article R214-17 

 

Le contingent global de crédits de temps syndical prévu à l'article R. 214-9 peut être fixé par groupe 

de ministères dans les cas déterminés par arrêté du ministre chargé de la fonction publique, du 

ministre chargé du budget et des ministres intéressés. 

Cet arrêté détermine les conditions d'attribution de ce contingent entre les ministères. 

 

 

Sous-section 2 : Autorisations d'absence (Articles R214-36 à R214-46) / Anciens articles 13 et 15 

Paragraphe 1 : Dispositions communes (Articles R214-36 à R214-41) 

 

• Article R214-36 

 

Une autorisation d'absence est accordée aux représentants syndicaux titulaires et suppléants, ainsi 

qu'aux experts, sur simple présentation de leur convocation ou du document les informant de la 

réunion des organismes mentionnés aux articles R. 214-42, R. 214-44 et R. 214-45 lorsqu'ils sont 

appelés à y siéger. 

 

• Article R214-37 

 

Des autorisations d'absence sont accordées aux représentants syndicaux lorsqu'ils prennent part, en 

cette qualité, à des réunions de travail convoquées par l'administration ou lorsqu'ils participent à des 

négociations prévues par le titre II du présent livre. 
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• Article R214-38 

 

Sous réserve des nécessités du service, des autorisations spéciales d'absence sont accordées aux 

représentants syndicaux qui sont mandatés pour assister : 

1° Aux congrès professionnels syndicaux fédéraux, confédéraux et internationaux ; 

2° Aux réunions de leurs organismes directeurs quel que soit leur niveau dans la structure du syndicat 

considéré, quand ils en sont membres élus ou qu'ils sont nommément désignés conformément aux 

dispositions des statuts de l'organisation. 

Les demandes d'autorisation doivent être formulées trois jours au moins avant la date de la réunion 

pour les représentants syndicaux des agents des collectivités locales et de leurs établissements 

publics ainsi que pour ceux des établissements mentionnés à l'article L. 5. 

Les dispositions du présent article sont également applicables à la participation des représentants 

syndicaux aux congrès et réunions mentionnés aux 1° et 2° de l'union, de la fédération ou de la 

confédération à laquelle est affilié le syndicat. 

 

• Article R214-39 

 

La durée des autorisations spéciales d'absence mentionnées à l'article R. 214-38 accordées à un 

même agent, au cours d'une année, ne peut excéder dix jours dans le cas de participations : 

1° Aux congrès ou aux réunions des organismes directeurs des unions, fédérations ou confédérations 

de syndicats non représentées au Conseil commun de la fonction publique ; 

2° Aux congrès ou aux réunions des organismes directeurs des syndicats nationaux et locaux, des 

unions régionales, interdépartementales et des unions départementales de syndicats, affiliés aux 

unions, fédérations ou confédérations mentionnées au 1°. 

• Article R214-40 

 

La limite mentionnée au premier alinéa de l'article R. 214-39 est portée à vingt jours par an lorsque 

l'agent est appelé à participer aux congrès ou aux réunions des organismes directeurs : 

1° D'organisations syndicales internationales ; 

2° D'unions, de fédérations ou de confédérations de syndicats représentées au Conseil commun de la 

fonction publique ; 

3° De syndicats nationaux et locaux, d'unions régionales, interdépartementales et d'unions 

départementales de syndicats, affiliés aux organisations syndicales internationales mentionnées au 1° 

ou aux unions, fédérations ou confédérations mentionnées au 2°. 

 

• Article R214-41 

 

La durée des autorisations d'absence comprend, outre les délais de route et la durée prévisible de la 

réunion, un temps destiné à permettre aux intéressés d'assurer la préparation et le compte rendu des 

travaux. 

Ce temps est égal à la durée prévisible de la réunion pour les représentants syndicaux des agents des 

administrations de l'Etat, des collectivités et des établissements publics administratifs mentionnés 

aux articles L. 3 et L. 4 et ne peut excéder deux jours pour les représentants syndicaux appelés à 

siéger aux commissions administratives paritaires de la fonction publique de l'Etat. 

Il est égal au double de la durée prévisible de la réunion pour les représentants des agents des 

établissements mentionnés à l'article L. 5. 
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o Article R214-42 

 

Les organismes ouvrant droit à l'autorisation d'absence mentionnée à l'article R. 214-36 sont, pour 

les représentants syndicaux et les experts appelés à y siéger : 

1° Le Conseil commun de la fonction publique ; 

2° Le Conseil supérieur de la fonction publique de l'Etat ; 

3° Les comités sociaux d'administration ; 

4° Les commissions administratives paritaires ; 

5° Les commissions consultatives paritaires ; 

6° Le Conseil économique, social et environnemental ou les conseils économiques, sociaux et 

environnementaux régionaux ; 

7° Les formations spécialisées en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail 

compétentes ou, à défaut, les comités sociaux d'administration ; 

8° Les conseils médicaux ; 

9° Le comité interministériel d'action sociale ; 

10° Les sections régionales interministérielles et les commissions ministérielles d'action sociale ; 

11° Les conseils d'administration des organismes sociaux ou mutualistes, y compris les organismes de 

retraite ; 

12° Les organismes publics chargés de promouvoir la diversité dans la fonction publique ; 

13° Les conseils d'administration des établissements de santé et des établissements d'enseignement. 

Pour chaque département ministériel, la liste des instances de concertation dont les réunions 

peuvent justifier des autorisations d'absence au titre du présent article peut être complétée par 

arrêté du ministre chargé de la fonction publique et du ministre intéressé. 

  

Sous-section 3 : Autorisations d'absence accordées pour l'exercice de missions en matière de santé, 

de sécurité et de conditions de travail (Articles R214-47 à R214-52) 

Paragraphe 1 : Enquêtes, visites et situations d'urgence (Article R214-47) 

 

▪ Article R214-47 

 

Sans préjudice des autorisations d'absence mentionnées au paragraphe 2 de la présente sous-

section, une autorisation d'absence est accordée aux représentants du personnel faisant partie de la 

délégation de la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail ou, 

lorsqu'il n'en existe pas, du comité social d'administration pour le temps passé : 

1° A effectuer les trajets afférents aux visites prévues au paragraphe 1 de la sous-section 4 de la 

section 2 du chapitre III du titre V du présent livre ; 

2° A réaliser les enquêtes prévues au paragraphe 3 de la même sous-section ; 

3° Dans toute situation d'urgence, à rechercher des mesures préventives. 

 

Paragraphe 2 : Contingent annuel d'autorisations d'absence (Articles R214-48 à R214-52) 

▪ Article R214-48 

 

Les représentants du personnel titulaires et suppléants membres des formations spécialisées en 

matière de santé, de sécurité et de conditions de travail ou, lorsqu'il n'en n'existe pas, membres des 

comités sociaux d'administration ou des comités sociaux territoriaux bénéficient, pour l'exercice de 
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leurs missions mentionnées à la section 2 du chapitre III du titre V, d'un contingent annuel 

d'autorisations d'absence. 

Ce contingent annuel est calculé en jours proportionnellement aux effectifs couverts par ces 

instances et à leurs compétences. 

Il est fixé : 

1° Par arrêté du ministre chargé de la fonction publique et du ministre chargé du budget pour les 

représentants des agents de l'Etat ; 

2° Par décret pour les représentants des agents territoriaux. 

▪ Article R214-49 

 

Le contingent annuel d'autorisations d'absence peut être majoré pour tenir compte de critères 

géographiques ou de risques professionnels particuliers. 

La liste des formations spécialisées ou, lorsqu'il n'en existe pas, des comités sociaux d'administration 

ou des comités sociaux territoriaux qui bénéficient de cette majoration est fixée : 

1° Par arrêté des ministres intéressés et du ministre chargé de la fonction publique ; 

2° Par arrêté de l'autorité territoriale, après avis du comité social territorial. 

▪ Article R214-50 

 

Le contingent annuel d'autorisations d'absence mentionné à l'article R. 214-48 est utilisé sous forme 

d'autorisations d'absence d'une demi-journée minimum qui peuvent être programmées. 

L'autorisation d'absence utilisée au titre de ce contingent annuel est accordée sous réserve des 

nécessités du service. 

▪ Article R214-51 

 

Un arrêté du ou des ministres intéressés ou de l'autorité territoriale peut déterminer un barème de 

conversion du contingent annuel d'autorisations d'absence en heures pour tenir compte des 

conditions d'exercice particulières des fonctions de certains membres des formations spécialisées ou, 

lorsqu'il n'existe pas de formation spécialisée, des comités sociaux d'administration. 

Cet arrêté peut également prévoir la possibilité pour chaque membre de renoncer à tout ou partie du 

contingent d'autorisations d'absence dont il bénéficie au profit d'un autre membre ayant épuisé son 

contingent de temps en cours d'année. 

▪ Article R214-52 

 

Dans les établissements mentionnés à l'article L. 5, l'employeur laisse à chacun des représentants du 

personnel à la formation spécialisée, ou au comité social d'établissement en l'absence de formation 

spécialisée, le temps nécessaire à l'exercice de leurs fonctions et au moins : 

1° Deux heures par mois dans les établissements et groupements employant jusqu'à quatre-vingt-dix-

neuf agents ; 

2° Cinq heures par mois dans les établissements et groupements employant de cent à cent quatre-

vingt-dix-neuf agents ; 

3° Dix heures par mois dans les établissements et groupements employant de deux cents à deux cent 

quatre-vingt-dix-neuf agents ; 

4° Quinze heures par mois dans les établissements et groupements employant de trois cents à mille 

quatre cent quatre-vingt-dix-neuf agents ; 

5° Vingt heures par mois dans les établissements et groupements employant mille cinq cents agents 

et plus. 

Pour les formations spécialisées de site, les heures de délégation attribuées aux représentants du 

personnel sont calculées en fonction de l'effectif des agents relevant de chaque site. 
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Sous réserve d'en informer l'employeur, les représentants du personnel peuvent répartir entre eux les 

heures de délégation dont ils disposent. 

Congé pour Formation Syndicale (Articles R215-1 à R215-10) 

  

▪ Article R215-1 

 

Le congé pour formation syndicale prévu à l'article L. 215-1 ne peut être accordé que pour effectuer 

un stage ou suivre une session : 

1° Pour les agents de l'Etat, dans l'un des centres ou instituts qui figurent sur une liste arrêtée tous les 

trois ans par le ministre chargé de la fonction publique ; 

2° Pour les agents territoriaux : 

a) Soit dans l'un des centres ou instituts qui figurent sur une liste arrêtée par le ministre chargé des 

collectivités territoriales au vu des propositions du Conseil supérieur de la fonction publique 

territoriale ; 

b) Soit dans des structures décentralisées agissant sous l'autorité des centres ou instituts mentionnés 

au a ; 

3° Pour les agents hospitaliers, dans l'un des centres ou instituts qui figurent sur une liste arrêtée par 

le ministre chargé de la santé. 

▪ Article R215-2 

 

L'effectif des agents publics susceptibles de bénéficier d'un congé pour formation syndicale au cours 

d'une même année civile ne peut excéder 5 % de l'effectif réel : 

1° De chaque administration centrale de l'Etat, de chaque service déconcentré en dépendant ou de 

chaque établissement public de l'Etat ; 

2° De la collectivité ou de l'établissement mentionnés à l'article L. 4, lorsqu'il emploie cent agents ou 

plus ; 

3° De l'établissement mentionné à l'article L. 5. 

▪ Article R215-3 

 

La demande de congé pour formation syndicale doit être adressée par écrit à l'autorité administrative 

ou territoriale au moins un mois avant le début du stage ou de la session. 

Le silence gardé par l'autorité compétente sur cette demande vaut décision d'acceptation le 

quinzième jour qui précède le début du stage ou de la session. 

▪ Article R215-4 

 

Le bénéfice du congé pour formation syndicale ne peut être refusé que si les nécessités du 

fonctionnement du service s'y opposent. 

Les décisions qui rejettent des demandes de congé sont communiquées avec leurs motifs à la 

commission administrative ou consultative paritaire, lors de sa plus proche réunion. Ces commissions 

connaissent de ces décisions en application des dispositions des titres VI et VII du présent livre. 

▪ Article R215-5 

 

A la fin du stage ou de la session, le centre ou l'institut délivre à chaque agent public une attestation 

constatant l'assiduité. 

Au moment de sa reprise des fonctions, l'agent remet cette attestation à l'autorité administrative ou 

territoriale. 
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Article R215-6 

 

Dans la limite fixée à l'article R. 215-2, l'effectif des agents de l'Etat qui peuvent obtenir un congé 

pour formation syndicale pour participer à l'un des stages ou à l'une des sessions prévus au cours 

d'une même année civile est déterminé en tenant compte de la représentativité des organisations 

syndicales responsables de ces stages et sessions. 

Cette représentativité est appréciée compte tenu du nombre de voix que ces organisations ont 

obtenues lors de la dernière élection des représentants du personnel au comité social 

d'administration ministériel compétent ou, en cas d'impossibilité, du nombre de voix obtenues lors 

de la dernière consultation prévue à la section 1 du chapitre Ier du titre Ier du présent livre. 

  

 Participation à des réunions d'information syndicale (Articles R215-11 à R215-18) 

▪ Article R215-11 

 

Sous réserve des dispositions de l'article R. 215-12, seuls les agents qui ne sont pas en service ou qui 

bénéficient d'une autorisation spéciale d'absence peuvent assister aux réunions mentionnées à 

l'article R. 213-33 organisées pendant les heures de service. 

 

▪ Article R215-12 

 

Chaque agent public a le droit de participer à l'une des réunions mensuelles d'information 

mentionnées aux articles R. 213-40, R. 213-43 et R. 213-47, dans la limite d'une heure par mois. 

▪ Article R215-13 

 

La tenue des réunions mentionnées à l'article R. 215-12 ne peut conduire à ce que les autorisations 

spéciales d'absence accordées aux agents désirant y assister excèdent douze heures par année civile, 

délais de route non compris. 

 

▪ Article R215-14 

 

Chaque agent public peut assister aux réunions d'information spéciales mentionnées à l'article R. 

213-35, pour une durée ne pouvant excéder une heure par agent. 

 

Titre II : NÉGOCIATION ET ACCORDS COLLECTIFS (Articles R222-1 à R227-7) 

Chapitre Ier : ACTEURS HABILITÉS À NÉGOCIER 

Chapitre II : OBJET ET CONTENU DES ACCORDS (Articles R222-1 à R222-3) 

Section 1 : Dispositions générales (Articles R222-1 à R222-2) 

▪ Article R222-1 
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Selon des modalités qui peuvent être précisées, le cas échéant, dans un accord cadre ou de méthode 

mentionné à l'article L. 222-2, les réunions organisées pour la préparation ou dans le cadre d'une 

négociation peuvent être tenues à distance dans les conditions fixées par l'ordonnance n° 2014-1329 

du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des instances administratives à caractère 

collégial et le décret n° 2014-1627 du 26 décembre 2014 relatif aux modalités d'organisation des 

délibérations à distance des instances administratives à caractère collégial. 

▪ Article R222-2 

 

Les accords prévoient leur calendrier de mise en œuvre et, le cas échéant, la durée de leur validité 

ainsi que les conditions d'examen par le comité de suivi des mesures qu'ils impliquent et de leurs 

modalités d'application. 

Section 2 : Dispositions propres aux accords de méthode (Article R222-3) 

▪ Article R222-3 

 

Les accords de méthode mentionnés à l'article L. 222-2 peuvent prévoir une formation à la 

négociation des participants, selon des modalités qu'ils déterminent. 

Chapitre III : CONDITIONS DE MAJORITÉ DES ACCORDS 

Chapitre IV : AUTORITÉS COMPÉTENTES POUR CONCLURE, SIGNER OU APPROUVER UN ACCORD 

 

Chapitre V : NÉGOCIATIONS SUR INITIATIVE SYNDICALE (Articles R225-1 à R225-3) 

o Article R225-1 

 

L'autorité administrative ou territoriale destinataire d'une demande écrite d'ouverture d'une 

négociation relevant de sa compétence, dans les conditions prévues à l'article L. 225-1, en accuse 

réception dans un délai de quinze jours. 

o Article R225-2 

 

L'autorité administrative ou territoriale destinataire de la demande d'ouverture d'une négociation 

invite par écrit les organisations syndicales représentatives à une réunion afin de déterminer si les 

conditions d'ouverture d'une négociation sont réunies. 

Cette réunion se tient dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la demande 

d'ouverture d'une négociation a été reçue. 

o Article R225-3 

 

A l'issue de la réunion mentionnée à l'article R. 225-2, l'autorité administrative ou territoriale notifie 

par écrit dans un délai de quinze jours aux organisations syndicales représentatives la suite qu'elle 

donne à la demande d'ouverture d'une négociation. 

Chapitre VII : SUIVI, MODIFICATION, SUSPENSION ET DÉNONCIATION DES ACCORDS (Articles R227-

1 à R227-7) 

• Article R227-1 
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L'autorité administrative ou territoriale transmet sans délai l'accord signé aux organisations 

syndicales siégeant au sein de l'organisme consultatif de référence mentionné à l'article L. 221-3. Elles 

sont informées, le cas échéant, de sa modification, de sa suspension ou de sa dénonciation. 

• Article R227-2 

 

La révision de l'accord intervient à l'initiative de l'autorité administrative ou territoriale signataire ou 

de tout ou partie des organisations syndicales, représentant au moins 50 % des suffrages exprimés. 

• Article R227-3 

 

La condition de majorité mentionnée à l'article R. 227-2 s'apprécie à la date de signature de l'accord 

lorsque la révision intervient durant le cycle électoral au cours duquel l'accord a été signé ou à la date 

des dernières élections professionnelles organisées pour l'organisme consultatif de référence lorsque 

la révision intervient après le cycle électoral au cours duquel l'accord a été signé. 

• Article R227-4 

 

En cas de situation exceptionnelle, l'autorité administrative ou territoriale signataire de l'accord peut, 

après un délai de préavis de quinze jours, le suspendre pour une durée maximale de trois mois 

renouvelable une fois. 

L'autorité informe les organisations syndicales signataires des motifs justifiant la suspension et, le cas 

échéant, son renouvellement. 

• Article R227-5 

 

La dénonciation de l'accord ne peut intervenir, à l'initiative de l'autorité compétente ou de l'une ou 

plusieurs organisations syndicales signataires, que pour des accords à durée indéterminée et lorsque 

les clauses de l'accord ne peuvent plus être appliquées. 

• Article R227-6 

 

Lorsque la dénonciation de l'accord émane d'une ou plusieurs organisations syndicales signataires, la 

condition de majorité des suffrages exprimés prévue à l'article L. 223-1 s'apprécie dans les mêmes 

conditions que celle prévue à l'article R. 227-3. 

• Article R227-7 

 

La dénonciation de l'accord intervient à la suite d'un préavis d'une durée d'un mois. 

 

Titre III : RAPPORT SOCIAL UNIQUE ET BASE DE DONNÉES SOCIALES (Articles 

R231-1 à R232-8) 

Chapitre Ier : RAPPORT SOCIAL UNIQUE (Articles R231-1 à R231-8) 

o Article R231-1 

 

Les éléments et données du rapport social unique mentionnés à l'article L. 231-1 sont notamment 

relatifs : 
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1° A la gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences ; 

2° Aux parcours professionnels ; 

3° Aux recrutements ; 

4° A la formation ; 

5° Aux avancements et à la promotion interne ; 

6° A la mobilité ; 

7° A la mise à disposition ; 

8° A la rémunération ; 

9° A la santé et à la sécurité au travail, incluant les aides à la protection sociale complémentaire ; 

10° A l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes ; 

11° A la diversité ; 

12° A la lutte contre les discriminations ; 

13° Au handicap ; 

14° A l'amélioration des conditions et de la qualité de vie au travail. 

 

o Article R231-2 

 

Le rapport social unique intègre l'état de la situation comparée des femmes et des hommes. Cet état 

comporte des données sexuées relatives au recrutement, à la formation, au temps de travail, à la 

promotion professionnelle, aux conditions de travail, aux actes de violence, de harcèlement sexuel ou 

moral et aux agissements sexistes, à la rémunération et à l'articulation entre l'activité professionnelle 

et la vie personnelle et familiale. Il comprend en outre des indicateurs synthétiques relatifs aux écarts 

de rémunération entre les femmes et les hommes mentionnés au f du 5° de l'article R. 232-2. Il 

détaille, le cas échéant, l'état d'avancement des mesures du plan d'action prévu à l'article L. 132-1. 

o Article R231-3 

 

A partir des données contenues dans la base de données sociales mentionnée au chapitre II du 

présent titre, le rapport social unique prévu par l'article L. 231-1 présente les éléments et données 

mentionnés à cet article ainsi que les analyses permettant d'apprécier notamment : 

1° Les caractéristiques des emplois et la situation des agents relevant du comité social ainsi que, le 

cas échéant, de ceux qui ne sont pas électeurs de ce comité ; 

2° La situation comparée des femmes et des hommes et son évolution ; 

3° La mise en œuvre des mesures relatives à la diversité, à la lutte contre les discriminations et à 

l'insertion professionnelle, notamment en ce qui concerne les personnes en situation de handicap. 

o Article R231-4 

 

Le rapport social unique est établi chaque année au titre de l'année civile écoulée. 

Lorsque l'activité de la gestion des ressources humaines relève d'une périodicité annuelle différente 

de l'année civile, les informations qui s'y rapportent sont présentées dans le rapport selon cette 

périodicité. 

Le rapport comporte également les informations se rapportant au moins aux deux années 

précédentes et, lorsque c'est possible, aux trois années suivantes. 

o Article R231-5 

 

Pour les collectivités et établissements mentionnés à l'article L. 4 employant moins de cinquante 

agents affiliés à un centre de gestion, le rapport social unique est établi par le président du centre de 
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gestion et porte sur l'ensemble de ces collectivités et établissements. Le centre de gestion recueille 

auprès d'eux les informations nécessaires à l'élaboration de ce rapport dont il ne dispose pas. 

o Article R231-6 

 

Au plus tard un mois avant la présentation du rapport social unique au comité social, l'autorité 

compétente informe les membres de ce comité, selon des modalités qu'elle fixe, que la base de 

données sociales actualisée à partir de laquelle le rapport a été établi est accessible. 

  

o Article R231-7 

 

Le rapport social unique est transmis aux membres du comité social avant sa présentation. Il donne 

lieu à un débat sur l'évolution des politiques des ressources humaines. 

Dans les collectivités et établissements mentionnés à l'article L. 4, l'avis du comité social territorial est 

transmis dans son intégralité à l'assemblée délibérante. 

Dans les collectivités ou les établissements de cinquante agents ou plus affiliés à titre obligatoire ou 

volontaire à un centre de gestion, le rapport est transmis par l'autorité territoriale à ce centre. 

o Article R231-8 

 

Dans un délai de soixante jours à compter de la présentation du rapport social unique au comité 

social et au plus tard avant la fin de la période annuelle suivant celle à laquelle il se rapporte, ce 

rapport est rendu public par l'autorité compétente sur son site internet ou, à défaut, par tout autre 

moyen permettant d'en assurer la diffusion. 

Chapitre II : BASE DE DONNÉES SOCIALES (Articles R232-1 à R232-8) 

o Article R232-1 

 

La base de données sociales mentionnée à l'article L. 232-1 est constituée par chaque administration 

ou établissement mentionné à l'article L. 2 auprès duquel est placé un comité social d'administration, 

un comité social territorial ou un comité social d'établissement, dénommé ci-après « comité social ». 

o Article R232-2 

 

La base de données sociales comporte, sous forme dématérialisée, les données concernant les agents 

de l'administration ou de l'établissement qui sont électeurs au comité social. Ces données peuvent 

également porter sur des agents qui ne sont pas électeurs à ce comité mais sont rémunérés ou 

accueillis par ces administrations ou établissements. 

Ces données se rapportent aux thèmes suivants : 

1° L'emploi, notamment en ce qui concerne : 

a) Les effectifs physiques et les effectifs en équivalent temps plein ; 

b) Les caractéristiques des effectifs ; 

c) Les positions statutaires ; 

d) Les postes proposés ; 

e) Les postes pourvus ; 

2° Le recrutement, notamment en ce qui concerne : 

a) Le recrutement de fonctionnaires ; 

b) Le recrutement pour pourvoir des emplois d'encadrement supérieur et dirigeant ; 

c) Les cas de recours à des contractuels ; 

d) L'apprentissage ; 
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e) Les contrats aidés ; 

f) Les stagiaires ; 

3° Les parcours professionnels, notamment en ce qui concerne : 

a) Les mutations et les mobilités ; 

b) Les mises à disposition ; 

c) Les avancements de grade et les promotions internes ; 

d) Les examens professionnels ; 

e) Les départs ou cessations de fonctions, notamment selon le motif ou la destination ; 

4° La formation, notamment en ce qui concerne : 

a) Le nombre des agents en formation initiale et continue ; 

b) Les dépenses de formation ; 

c) Les types de formations dispensées ; 

d) Le nombre et la durée des formations ; 

e) Les décisions prises sur les demandes de formation ; 

5° Les rémunérations, notamment en ce qui concerne : 

a) La masse salariale ; 

b) Les traitements indiciaires ; 

c) Les primes et indemnités ; 

d) La distribution des traitements et rémunérations ; 

e) La somme des dix plus hautes rémunérations dans les cas et conditions prévus à l'article L. 716-1 ; 

f) Les écarts de rémunération entre les femmes et les hommes ; 

6° La santé et la sécurité au travail, notamment en ce qui concerne : 

a) La nature des risques professionnels ; 

b) Le nombre et la nature des accidents du travail, maladies professionnelles et affections ainsi que 

les reclassements des agents reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions ; 

c) Le nombre et la nature des arrêts de travail imputables au service ; 

d) Le nombre et la nature des signalements enregistrés dans le dispositif prévu par l'article L. 135-6 ; 

e) Le nombre de suicides et tentatives de suicide ; 

f) Les acteurs de la prévention et leurs activités ; 

g) Les instances de prévention et leurs activités ; 

h) Les commissions médicales ; 

i) Les documents de prévention et d'évaluation des risques professionnels ; 

j) La mise en œuvre des actions de prévention des risques professionnels ; 

7° L'organisation du travail et l'amélioration des conditions et de la qualité de vie au travail, 

notamment en ce qui concerne : 

a) Les cycles de travail ; 

b) L'organisation du travail ; 

c) Les quotités de temps de travail, notamment le temps non complet ou incomplet et le temps 

partiel ; 

d) Les heures supplémentaires rémunérées et complémentaires ; 

e) Les heures écrêtées au regard du temps annualisé et des systèmes de décompte ; 

f) Les astreintes et interventions ; 

g) Le télétravail et le travail à distance ; 

h) L'existence de chartes et accords relatifs au temps de travail ou au télétravail ; 

i) Les droits à jours de congés ; 

j) Les comptes épargne-temps ; 

k) Les absences liées à des raisons de santé ainsi qu'à d'autres motifs ; 

l) Les jours de carence ; 

m) Les restructurations et réorganisations de service ; 

8° L'action sociale et la protection sociale, notamment en ce qui concerne : 

a) Les montants des dépenses et leur nature ; 

b) Les types de prestations fournies, notamment le logement ; 



c) Le nombre de bénéficiaires et leurs caractéristiques ; 

9° Le dialogue social, notamment en ce qui concerne : 

a) Les instances de dialogue social ; 

b) Les représentants du personnel ; 

c) Le nombre de réunions et de jours d'autorisation d'absence et le crédit de temps syndical alloué et 

utilisé ; 

d) Les moyens de toute nature effectivement accordés aux organisations syndicales ; 

e) Les négociations engagées et les accords signés ; 

f) Les recours formés auprès des commissions administratives paritaires ; 

g) Les jours de grève ; 

10° La discipline, notamment en ce qui concerne : 

a) La nature des fautes disciplinaires ; 

b) Le nombre de sanctions prononcées ainsi que leur nature. 

o Article R232-3 

 

Les données mentionnées à l'article R. 231-2 sont présentées par sexe. Elles peuvent également être 

présentées selon des critères relatifs à l'âge, au statut d'emploi, à la catégorie hiérarchique, à la zone 

géographique d'affectation et à la situation de handicap des agents. Ces données contribuent à 

l'établissement du rapport annuel prévu à l'article L. 231-1. 

o Article R232-4 

 

Des arrêtés du ministre chargé de la fonction publique, du ministre chargé des collectivités 

territoriales et du ministre chargé de la santé précisent, respectivement en ce qui concerne la 

fonction publique de l'Etat, la fonction publique territoriale et la fonction publique hospitalière, la 

liste, la structuration et la présentation des données contenues dans les bases de données sociales. 

Ils précisent également les modalités d'accès par ces mêmes ministres à ces bases en vue de 

l'agrégation des données. 

o Article R232-5 

 

Les collectivités et établissements mentionnés à l'article L. 4 affiliés à un centre de gestion adressent 

les données dont ils disposent au centre dont ils relèvent au moyen du portail numérique mis à leur 

disposition par celui-ci. Ce portail est également accessible aux collectivités territoriales et à leurs 

établissements non affiliés à un centre de gestion. 

o Article R232-6 

 

La base de données sociales est actualisée chaque année. 

L'actualisation donne lieu à une information des membres du comité social. 

Si l'absence dans la base d'une donnée se rapportant à un thème résulte de circonstances 

exceptionnelles ou de son indisponibilité, l'autorité compétente en précise les raisons. 

La base ne comporte pas de données à caractère personnel. 

o Article R232-7 

 

Pour l'exercice de leurs missions, les membres du comité social sont mis en mesure de consulter et 

d'extraire les données de la base de données sociales selon des modalités précisées par l'autorité 

compétente. 

o Article R232-8 
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Les membres du comité social sont tenus à une obligation de discrétion à l'égard des données 

figurant dans la base de données revêtant un caractère confidentiel et présentées comme telles par 

l'autorité compétente. La durée pendant laquelle ces données ont un caractère confidentiel est 

précisée par cette autorité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CSA et Formations Spécialisées 

 

Titre V : COMITÉS SOCIAUX (Articles R251-1 à R254-93) 

Chapitre Ier : MISE EN PLACE (Articles R251-1 à R251-42) 

Section 1 : Comités sociaux d'administration (Articles R251-1 à R251-30) 

▪ Article R251-1 

 

Au plus tard six mois avant chaque renouvellement général des instances de la fonction publique, un 

arrêté du ministre intéressé et du ministre chargé de la fonction publique, fixe, pour chaque 

département ministériel, après consultation des organisations syndicales représentées au sein du 

comité social d'administration ministériel compétent : 

1° L'organisation des comités sociaux d'administration et des formations spécialisées ; 

2° Le mode de désignation des représentants du personnel ; 

3° Le périmètre des comités et des formations spécialisées et l'autorité auprès de laquelle ils sont 

placés ; 

4° Le cas échéant, l'autorité chargée de présider le comité ou la formation spécialisée et, pour les 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000050513057


formations spécialisées de site et de service, le comité social auquel elles sont rattachées. 

Cet arrêté se substitue, à compter de l'installation des instances issues du renouvellement général, 

aux actes prévus aux sous-sections 1 et 2 ainsi qu'à l'article R. 211-4. 

Sous-section 1 : Mise en place des comités sociaux d'administration (Articles R251-2 à R251-27) 

▪ Article R251-2 

 

Le comité social d'administration est mis en place en application des dispositions de l'article L. 251-2. 

Paragraphe 1 : Comités sociaux d'administration ministériels (Articles R251-3 à R251-6) 

▪ Article R251-3 

 

Dans chaque département ministériel, un comité social d'administration ministériel est créé auprès 

du ministre par arrêté de celui-ci. 

▪ Article R251-4 

 

Un comité social d'administration ministériel commun à plusieurs départements ministériels peut 

être créé par arrêté des ministres intéressés. 

▪ Article R251-5 

 

Par dérogation aux dispositions de l'article R. 251-3, un comité social d'administration ministériel 

unique pour plusieurs départements ministériels peut être créé par arrêté des ministres intéressés. 

  

▪ Article R251-6 

 

Dans les cas prévus aux articles R. 251-4 et R. 251-5, l'arrêté de création du comité précise le ou les 

ministres auprès duquel ou desquels le comité est placé. 

 

Paragraphe 2 : Comités sociaux d'administration centrale (Articles R251-7 à R251-10) 

▪ Article R251-7 

 

Pour chaque administration centrale est créé, par arrêté du ministre intéressé, un comité social 

d'administration de proximité, dénommé comité social d'administration centrale, placé auprès du 

secrétaire général ou du directeur des ressources humaines de l'administration centrale, compétent 

pour les services d'administration centrale et pour les services à compétence nationale. 

▪ Article R251-8 

 

Un comité social d'administration centrale commun peut être créé auprès du ou des secrétaires 

généraux ou du ou des directeurs des ressources humaines de l'administration centrale de plusieurs 

départements ministériels, par arrêté des ministres intéressés. 

▪ Article R251-9 

 

Par dérogation aux dispositions de l'article R. 251-7, un comité social d'administration centrale 
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unique pour les administrations centrales de plusieurs départements ministériels peut être créé, par 

arrêté des ministres intéressés. 

Cet arrêté détermine le ou les secrétaires généraux ou le ou les directeurs des ressources humaines 

auprès duquel ou desquels le comité est placé. 

 

▪ Article R251-10 

 

Par dérogation aux dispositions de l'article R. 251-7, il n'est pas créé de comité social d'administration 

centrale : 

1° Lorsqu'un département ministériel ne comporte pas de services déconcentrés. Dans ce cas, le 

comité social d'administration ministériel se substitue au comité social d'administration centrale ; 

2° Lorsque l'ensemble des agents qui en auraient relevé sont déjà représentés soit dans un comité 

social d'administration de service central de réseau compétent pour le personnel des services 

centraux mentionné au 2° de l'article R. 251-12, soit dans un comité social d'administration spécial 

compétent à l'égard des agents relevant des services centraux délocalisés mentionné à l'article R. 

251-25. 

Paragraphe 3 : Comités sociaux d'administration de réseau (Articles R251-11 à R251-15) 

▪ Article R251-11 

 

Il peut être créé, par arrêté du ministre, auprès d'un directeur général, un comité social 

d'administration de réseau compétent pour les services centraux, les services déconcentrés ou les 

services à compétence nationale relevant de cette direction ainsi que pour les établissements publics 

de l'Etat en relevant par un lien exclusif en termes de missions et d'organisation. 

▪ Article R251-12 

 

Lorsqu'un comité social d'administration de réseau est créé, le comité social d'administration de 

proximité des agents affectés dans les services centraux de ce réseau est : 

1° Soit le comité social d'administration centrale ; 

2° Soit un comité social d'administration de proximité, créé pour ces seuls agents, par arrêté du 

ministre, dénommé comité social d'administration de service central de réseau. 

▪ Article R251-13 

 

Lorsqu'un comité social d'administration de réseau est créé, le comité social d'administration de 

proximité des agents affectés dans un service à compétence nationale relevant du réseau est : 

1° Soit le comité social d'administration centrale ; 

2° Soit un comité social d'administration de proximité, créé pour ces seuls agents, par arrêté du 

ministre, dénommé comité social d'administration de service à compétence nationale. 

▪ Article R251-14 

 

Par dérogation aux dispositions des articles R. 251-12 et R. 251-13, le comité social d'administration 

de service central de réseau peut constituer le comité social d'administration de proximité des agents 

affectés dans un service à compétence nationale si l'effectif de ce dernier est insuffisant ou si l'intérêt 

du service le justifie. 

 

▪ Article R251-15 
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Un comité social d'administration de réseau compétent pour un ensemble de services déconcentrés 

relevant d'un même niveau territorial sur l'ensemble du territoire peut être créé auprès du ministre 

ou des ministres ayant autorité sur ces services par arrêté de ce ou ces ministres. 

 

Paragraphe 4 : Comités sociaux d'administration au sein des services déconcentrés (Articles R251-

16 à R251-19) 

▪ Article R251-16 

 

Dans les services déconcentrés, il est créé, par arrêté du ministre intéressé, en fonction de 

l'organisation territoriale du département ministériel, au moins un comité social d'administration de 

proximité placé auprès de chaque chef du service déconcentré intéressé. 

Ce comité est dénommé comité social d'administration de service déconcentré. 

Lorsque le service déconcentré est placé sous l'autorité de plusieurs ministres, le comité est créé par 

arrêté de ces ministres. 

 

▪ Article R251-17 

 

Il peut être créé un comité social d'administration commun à tout ou partie des services 

déconcentrés d'un même niveau territorial, relevant de plusieurs départements ministériels, placé 

auprès d'un ou de plusieurs chefs de service ou du préfet territorialement compétent, par arrêté des 

ministres intéressés. 

▪ Article R251-18 

 

Par dérogation aux dispositions de l'article R. 251-16, il peut être créé, par arrêté du ou des ministres 

intéressés, un comité social d'administration unique pour tout ou partie des services déconcentrés 

d'un même niveau territorial, relevant d'un ou de plusieurs départements ministériels, auprès du ou 

des chefs de service déconcentrés désignés à cet effet. 

▪ Article R251-19 

 

Un comité social d'administration de direction départementale interministérielle est créé auprès de 

chaque directeur départemental interministériel par arrêté du préfet de département. 

Un comité social d'administration unique peut être créé par arrêté du préfet de département pris 

après avis de chacun des comités sociaux d'administration compétents, pour les services de la 

préfecture, des directions départementales interministérielles et du secrétariat général commun 

départemental. Selon les points inscrits à l'ordre du jour, ce comité est présidé par le préfet de 

département ou par un des directeurs départementaux interministériels. 

Paragraphe 5 : Comités sociaux d'administration d'établissement public (Articles R251-20 à R251-

22) 

▪ Article R251-20 

 

Dans chaque établissement public de l'Etat ne présentant pas un caractère industriel ou commercial, 

un comité social d'administration de proximité dénommé comité social d'administration 

d'établissement public, placé auprès du directeur ou du directeur général de l'établissement public 

concerné, est créé par arrêté du ou des ministres chargés de la tutelle. 
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▪ Article R251-21 

 

Il peut être créé un comité social d'administration commun à tout ou partie des établissements 

publics de l'Etat ne présentant pas un caractère industriel ou commercial dépendant d'un même 

département ministériel, par arrêté du ou des ministres chargés de la tutelle. 

L'arrêté de création détermine la ou les autorités auprès de laquelle ou desquelles le comité est 

institué. 

▪ Article R251-22 

 

Par dérogation aux dispositions de l'article R. 251-20, un comité social d'administration unique peut 

être créé pour plusieurs établissements publics dépendant d'un ou de plusieurs départements 

ministériels et ne présentant pas un caractère industriel ou commercial, par arrêté du ou des 

ministres chargés de la tutelle. 

L'arrêté de création détermine la ou les autorités auprès de laquelle ou desquelles le comité est 

institué. 

Paragraphe 6 : Comités sociaux d'administration des autorités administratives indépendantes 

(Article R251-23) 

▪ Article R251-23 

 

Sauf en cas d'insuffisance de l'effectif, un comité social d'administration de proximité est créé auprès 

de chaque autorité administrative indépendante par décision de l'autorité compétente de cette 

dernière. 

Paragraphe 7 : Comités sociaux d'administration spéciaux (Articles R251-24 à R251-27) 

▪ Article R251-24 

 

Dans les services autres que des services déconcentrés, un comité social d'administration spécial 

peut être créé auprès : 

1° D'un chef de service à compétence nationale, par arrêté du ministre intéressé ; 

2° Du responsable d'une ou de plusieurs entités d'un service à compétence nationale, d'un 

établissement public ne présentant pas un caractère industriel ou commercial, d'une autorité 

administrative indépendante, par décision du chef de service intéressé ou de l'organe compétent. 

▪ Article R251-25 

 

Un comité social d'administration spécial peut être créé auprès du chef d'un service d'administration 

centrale localisé ailleurs qu'en région Ile-de-France, par arrêté du ministre intéressé. 

▪ Article R251-26 

 

Dans les services déconcentrés, un comité social d'administration spécial peut être créé auprès : 

1° D'un ou de plusieurs ministres ou d'un ou de plusieurs directeurs d'administration centrale pour 

tout ou partie des services déconcentrés relevant du ou des départements ministériels concernés ou 

du ou des directions d'administration centrale concernées, par arrêté du ou des ministres intéressés ; 

2° Du préfet territorialement compétent ou, le cas échéant, d'un ou de plusieurs chefs de services 

déconcentrés pour tout ou partie des services déconcentrés relevant d'un même ou de plusieurs 

départements ministériels, implantés dans un même ressort géographique régional ou 
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départemental, par arrêté du ou des ministres intéressés ; 

3° D'un chef de service déconcentré pour l'ensemble des services placés sous son autorité 

lorsqu'aucun comité social d'administration de proximité n'a été créé auprès de lui en application des 

dispositions des articles R. 251-16 à R. 251-19, par arrêté du ministre intéressé ; 

4° Du responsable d'une ou de plusieurs entités d'un service déconcentré, par arrêté du chef de 

service déconcentré intéressé. 

 

▪ Article R251-27 

 

La création des comités sociaux d'administration mentionnés au 2° de l'article R. 251-24 et au 4° de 

l'article R. 251-26 ainsi que le mode de désignation des représentants du personnel au sein de ces 

instances sont fixés après consultation des organisations syndicales représentées au sein du comité 

social d'administration du service, de l'établissement public ou de l'autorité administrative concerné. 

Sous-section 2 : Mise en place des formations spécialisées des comités sociaux d'administration 

(Articles R251-28 à R251-30) 

o Article R251-28 

 

La formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail mise en place au 

sein du comité social d'administration en application des dispositions de l'article L. 251-3 est 

dénommée formation spécialisée du comité. 

Elle est instituée par l'autorité compétente pour créer le comité social d'administration lorsque 

l'effectif de l'administration ou de l'établissement public mentionné à l'article L. 251-2 est au moins 

égal à deux cents agents. En deçà de ce seuil, elle peut être mise en place dans les conditions fixées 

par le second alinéa de l'article L. 251-3. 

 

o Article R251-29 

 

La formation spécialisée créée en complément de la formation spécialisée du comité social 

d'administration en application des dispositions de l'article L. 251-4 est dénommée : 

1° Formation spécialisée de site, lorsque sa création est justifiée par un risque professionnel 

particulier et concerne l'implantation géographique de plusieurs services dans un même immeuble 

ou dans un même ensemble d'immeubles ; 

2° Formation spécialisée de service, lorsque sa création est justifiée par l'existence de risques 

professionnels particuliers propres à une partie des services de l'administration, de l'autorité ou de 

l'établissement public. 

Ces formations sont instituées par l'autorité compétente pour créer le comité social d'administration 

auquel la formation spécialisée est rattachée. 

L'acte de création détermine le comité social auquel la formation spécialisée est rattachée. 

o Article R251-30 

 

Les formations spécialisées mentionnées à l'article R. 251-29 peuvent être créées sur proposition de 

l'inspecteur santé sécurité au travail ou de la majorité des membres du comité social 

d'administration. 

 

Chapitre II : COMPOSITION (Articles R252-1 à R252-83) 
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Section 1 : Comités sociaux d'administration (Articles R252-1 à R252-29) 

Sous-section 1 : Composition des comités sociaux d'administration (Articles R252-1 à R252-9) 

▪ Article R252-1 

 

Le comité social d'administration comprend, outre son président : 

1° Le responsable ayant autorité en matière de gestion des ressources humaines ; 

2° Des représentants du personnel dont le nombre est fixé par l'acte créant chaque comité, dans les 

conditions prévues par la présente sous-section. 

▪ Article R252-2 

 

Le nombre des représentants du personnel titulaires est égal à : 

1° Quinze pour le comité social d'administration ministériel ; 

2° Onze pour le comité social d'administration centrale et pour le comité social d'administration de 

réseau. 

  

▪ Article R252-3 

 

Le nombre des représentants du personnel titulaires au comité social d'administration de services 

déconcentrés est égal à : 

1° Dix au plus lorsque l'effectif du service est supérieur à sept cents agents ; 

2° Huit au plus lorsque l'effectif du service est supérieur à cinq cents agents et inférieur ou égal à sept 

cents agents ; 

3° Sept au plus lorsque l'effectif du service est supérieur à deux cents agents et inférieur ou égal à 

cinq cents agents ; 

4° Six au plus lorsque l'effectif du service est inférieur ou égal à deux cents agents en l'absence d'une 

formation spécialisée au sein du comité social ; 

5° Cinq au plus lorsque l'effectif du service est inférieur ou égal à deux cents agents s'il existe une 

formation spécialisée au sein du comité social. 

▪ Article R252-4 

 

Pour les comités sociaux d'administration autres que ceux mentionnés aux articles R. 252-2 et R. 252-

3, le nombre des représentants du personnel titulaires est égal à dix au plus. 

  

▪ Article R252-5 

 

Pour le calcul de l'effectif retenu pour déterminer le nombre de représentants du personnel du 

comité social d'administration de service déconcentré mentionné à l'article R. 252-3 et le nombre de 

représentants du personnel de la formation spécialisée de site ou de service mentionné à l'article R. 

252-12 sont pris en compte l'ensemble des fonctionnaires titulaires et stagiaires, des agents 

contractuels de droit public et de droit privé et des agents affiliés au régime de retraite institué en 

application des dispositions du décret n° 2004-1056 du 5 octobre 2004 relatif au régime des pensions 

des ouvriers des établissements industriels de l'Etat : 

1° Exerçant leurs fonctions dans le périmètre du service ou du site pour lequel le comité social ou la 

formation spécialisée est institué ; 

2° Ou placés en position de congé parental ou de congé rémunéré. 
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▪ Article R252-6 

 

L'effectif mentionné à l'article R. 252-5 et les parts respectives de femmes et d'hommes dans cet 

effectif sont appréciés au 1er janvier de l'année du scrutin. 

Les parts respectives de femmes et d'hommes sont déterminées au plus tard huit mois avant la date 

du scrutin. 

L'autorité administrative arrête le nombre de représentants et les parts respectives de femmes et 

d'hommes devant figurer sur les listes de candidats au plus tard six mois avant cette date. 

Toutefois, si dans les six premiers mois de l'année du scrutin une modification de l'organisation des 

services entraîne une variation d'au moins 20 % de l'effectif représenté au sein du comité social 

d'administration, l'effectif et les parts respectives de femmes et d'hommes sont appréciés et fixés au 

plus tard quatre mois avant la date du scrutin. 

 

▪ Article R252-7 

 

En cas d'élection des représentants du personnel en cours de mandat, l'effectif de référence et les 

parts respectives de femmes et d'hommes sont appréciés à la date d'effet de la décision à l'origine de 

l'organisation de cette élection. 

▪ Article R252-8 

 

Pour le calcul de l'effectif retenu pour déterminer le nombre de représentants du personnel au sein 

des comités sociaux d'administration du ministère de la justice, sont également pris en compte les 

magistrats de l'ordre judiciaire exerçant leurs fonctions dans le service pour lequel le comité social 

d'administration est institué ou placés en position de congé parental ou de congé rémunéré. 

▪ Article R252-9 

 

Le nombre de représentants du personnel suppléants du comité est égal à celui des représentants 

titulaires. 

Sous-section 2 : Composition des formations spécialisées au sein des comités sociaux 

d'administration (Articles R252-10 à R252-17) 

Paragraphe 1 : Formation spécialisée du comité social d'administration (Articles R252-10 à R252-11) 

▪ Article R252-10 

 

Au sein de la formation spécialisée du comité social d'administration, le nombre de représentants du 

personnel titulaires est égal au nombre de représentants du personnel titulaires au comité. Le 

nombre de représentants du personnel suppléants est égal à celui des représentants titulaires. 

▪ Article R252-11 

 

Chaque organisation syndicale siégeant au comité social désigne, parmi les représentants titulaires et 

suppléants de ce comité, un nombre de représentants titulaires au sein de la formation spécialisée 

égal au nombre de sièges qu'elle détient dans ce comité. 

Les représentants suppléants que chaque organisation syndicale désigne librement satisfont aux 

conditions d'éligibilité à ce comité définies aux articles R. 211-40, R. 211-42 et R. 211-43. 

Leur désignation intervient dans le délai de quinze jours à compter de la proclamation des résultats. 
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Paragraphe 2 : Formations spécialisées de site et de service (Articles R252-12 à R252-17) 

▪ Article R252-12 

 

Dans les administrations et établissements mentionnés à l'article L. 3, le nombre des représentants 

du personnel titulaires au sein de la formation spécialisée de site ou de la formation spécialisée de 

service est égal à : 

1° Dix au plus lorsque l'effectif du service est supérieur à sept cents agents ; 

2° Huit au plus lorsque l'effectif du service est supérieur à cinq cents agents et inférieur ou égal à sept 

cents agents ; 

3° Sept au plus lorsque l'effectif du service est supérieur à deux cents agents et inférieur ou égal à 

cinq cents agents ; 

4° Cinq au plus lorsque l'effectif du service est inférieur ou égal à deux cents agents. 

  

▪ Article R252-13 

 

L'acte créant la formation spécialisée de site ou la formation spécialisée de service fixe le nombre de 

membres représentants du personnel qui y siègent. 

▪ Article R252-14 

 

La liste des organisations syndicales habilitées à désigner les représentants du personnel titulaires et 

suppléants au sein de la formation spécialisée de site ou de service ainsi que le nombre de sièges 

auxquels elles ont droit sont arrêtés par l'autorité auprès de laquelle la formation est constituée dans 

les conditions suivantes : 

1° Lorsque la formation spécialisée de site ou de service a un périmètre plus étendu que le comité 

social d'administration auquel elle est rattachée, par addition des suffrages obtenus pour la 

composition des comités sociaux d'administration entrant dans ce périmètre ; 

2° Lorsque la formation spécialisée de site ou de service a un périmètre plus restreint que le comité 

social auquel elle est rattachée, par dépouillement à ce niveau des suffrages recueillis pour la 

composition du comité social d'administration de périmètre plus large ; 

3° Lorsque le périmètre de la formation spécialisée de site ou de service couvre plusieurs services ou 

parties de services relevant de comités sociaux différents, par dépouillement et addition au niveau de 

ces services ou parties de services des suffrages recueillis pour la composition du ou des comités 

sociaux ; 

4° Dans les autres cas ou lorsque les modalités prévues aux alinéas précédents ne peuvent être mises 

en œuvre, après une consultation du personnel organisée selon les modalités prévues à la section 1 

du chapitre Ier du titre Ier du présent livre. 

Pour l'application des dispositions des 1° à 3°, seuls sont pris en compte les suffrages des élections 

organisées pour les comités sociaux à l'exception du comité social d'administration ministériel, des 

comités sociaux d'administration communs et des comités sociaux d'administration de réseau et 

spéciaux. 

▪ Article R252-15 

 

Les sièges de représentants du personnel obtenus en application des dispositions de l'article R. 252-

14 sont répartis à la représentation proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne. 

En cas d'égalité, il est fait application des dispositions de l'article R. 211-122. 

▪ Article R252-16 
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Les organisations syndicales mentionnées dans la décision prévue au premier alinéa de l'article R. 

252-14 procèdent à la désignation des représentants du personnel titulaires et suppléants au sein de 

la formation spécialisée de site ou de service dans le délai de quinze jours à compter de la notification 

de cette décision. 

▪ Article R252-17 

 

Les représentants du personnel titulaires et suppléants au sein de la formation spécialisée de site ou 

de service peuvent être choisis parmi les agents exerçant leurs fonctions dans le périmètre du 

département ministériel, de la ou des directions, du ou des services ou de l'établissement public au 

titre duquel la formation est instituée. 

Au moment de leur désignation, ces agents remplissent les conditions d'éligibilité fixées aux articles 

R. 211-40, R. 211-42 et R. 211-43. 

Sous-section 3 : Durée des mandats et cessation des fonctions (Articles R252-18 à R252-29) 

▪ Article R252-18 

 

La durée du mandat des représentants du personnel du comité social d'administration et de la 

formation spécialisée est de quatre ans. 

Ce mandat est renouvelable. 

▪ Article R252-19 

 

Dans l'intérêt du service, la durée du mandat des représentants du personnel du comité social et de 

la formation spécialisée peut être réduite ou prorogée, par arrêté du ministre chargé de la fonction 

publique et du ministre intéressé. 

Cette réduction ou prorogation ne peut excéder une durée de dix-huit mois. 

▪ Article R252-20 

 

Lorsque le comité social est créé ou renouvelé en cours de mandat, les représentants du personnel 

sont élus ou désignés dans les conditions fixées à la section 1 du chapitre Ier du titre Ier du présent 

livre et à la présente section pour la durée du mandat restant à courir avant le renouvellement 

général des comités sociaux. 

  

▪ Article R252-21 

 

Il est procédé à de nouvelles élections en cas de réorganisation ou de fusion d'un ou de plusieurs 

services ou de regroupement d'un ou de plusieurs services de plusieurs établissements publics de 

l'Etat ne présentant pas un caractère industriel et commercial, intervenant en cours de mandat et 

modifiant de manière significative la représentativité du comité social initial ou de celui qui doit être 

mis en place. 

  

▪ Article R252-22 

 

Lorsqu' intervient, en cours de mandat, une réorganisation ou une fusion d'un ou de plusieurs 

services ou un regroupement d'un ou de plusieurs services de plusieurs établissements publics de 
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l'Etat ne présentant pas un caractère industriel et commercial qui ne modifie pas de manière 

significative la représentativité du ou des comités sociaux, un arrêté ou une décision de la ou des 

autorités intéressées peut maintenir la compétence du ou des comités sociaux existants. 

▪ Article R252-23 

 

Lorsque les comités sociaux existants demeurent compétents, par application des dispositions de 

l'article R. 252-22, les membres de ces comités peuvent siéger en formation conjointe jusqu'au 

renouvellement général suivant si cette formation conjointe correspond au périmètre du comité 

social à mettre en place au sein du nouveau service ou du nouvel établissement. 

Le mandat des membres de ces instances est maintenu pour la même période. 

▪ Article R252-24 

 

Lorsque le périmètre du service ou de l'établissement public issu de la réorganisation ou de la fusion 

mentionnée à l'article R. 252-22 est plus étendu ou plus restreint que les périmètres des services ou 

des établissements publics antérieurs à la réorganisation, une formation conjointe du comité social 

peut être instituée selon les modalités prévues à l'article R. 211-124. 

▪ Article R252-25 

 

Il est obligatoirement mis fin au mandat d'un représentant du personnel lorsque : 

1° Il démissionne de son mandat ; 

2° Il ne remplit plus les conditions fixées par les articles R. 211-18 à R. 211-25 ; 

3° Il est placé dans une des situations prévues aux articles R. 211-40, R. 211-42 et R. 211-43 lui faisant 

perdre sa qualité de représentant. 

Le remplaçant est désigné pour la durée du mandat restant à courir. 

▪ Article R252-26 

 

Les modalités de remplacement des représentants du personnel mentionnés à l'article R. 252-25 sont 

les suivantes : 

1° En cas d'élection au scrutin de liste, lorsqu'un représentant titulaire élu du personnel est dans 

l'impossibilité d'exercer ses fonctions, il est, sur désignation de l'organisation syndicale ayant 

présenté la liste, remplacé par un des suppléants élus au titre de la même liste. 

Lorsqu'un représentant suppléant se trouve dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions, il est 

remplacé par l'un des candidats non élus de la même liste selon les mêmes modalités. 

Lorsque l'organisation syndicale ayant présenté une liste se trouve dans l'impossibilité de pourvoir 

aux sièges de titulaires ou de suppléants auxquels elle a droit dans les conditions prévues aux deux 

alinéas précédents, elle désigne son représentant, pour la durée du mandat restant à courir, parmi les 

agents relevant du périmètre du comité social éligibles au moment de la désignation ; 

2° En cas d'élection au scrutin sur sigle ou de désignation en application des dispositions de l'article R. 

211-124, lorsqu'un représentant du personnel, titulaire ou suppléant, nommé sur proposition d'une 

organisation syndicale est dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions, il est remplacé, sur proposition 

de cette organisation, par un agent relevant du périmètre du comité social et éligible au moment de 

la désignation. 

▪ Article R252-27 

 

En cas d'élection au scrutin sur sigle ou de désignation en application des dispositions de l'article R. 

211-124, un représentant du personnel, titulaire ou suppléant, nommé sur proposition d'une 

organisation syndicale cesse de faire partie du comité social si cette organisation en fait la demande 
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écrite. 

La cessation de fonction est effective un mois après la réception de cette demande par l'autorité 

auprès de laquelle est placé le comité. 

▪ Article R252-28 

 

Lorsqu'un représentant du personnel membre d'une formation spécialisée est dans l'impossibilité 

définitive d'exercer ses fonctions, il est remplacé par un représentant désigné dans les mêmes 

conditions pour la durée du mandat restant à courir. 

▪ Article R252-29 

 

Les dispositions des articles R. 252-20 à R. 252-25 et de l'article R. 252-27 sont applicables aux 

membres des formations spécialisées. 

 

Chapitre III : ATTRIBUTIONS (Articles R253-1 à R253-81) 

Section 1 : Attributions des comités sociaux (Articles R253-1 à R253-17) 

Sous-section 1 : Comités sociaux d'administration (Articles R253-1 à R253-6) 

Paragraphe 1 : Consultations obligatoires (Article R253-1) 

▪ Article R253-1 

 

Le comité social d'administration est saisi pour avis : 

1° Des projets de texte législatif ou réglementaire relatifs au fonctionnement et à l'organisation des 

services ; 

2° Des projets d'aménagement important modifiant les conditions de santé et de sécurité et les 

conditions de travail lorsqu'ils s'intègrent dans le cadre d'un projet de réorganisation de service 

mentionné au 1° du présent article ; 

3° Des projets de texte relatifs aux règles statutaires et aux règles relatives à l'échelonnement 

indiciaire ; 

4° Du projet de plan d'action relatif à l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes ; 

5° Des projets d'arrêté ou de décision fixant les modalités d'organisation du vote électronique pour 

l'élection des représentants du personnel dans les instances de dialogue social, en application des 

dispositions de l'article R. 211-505 ; 

6° Des projets d'arrêté ou de décision relatifs aux modalités d'utilisation par les organisations 

syndicales des technologies numériques, en application des dispositions de l'article R. 213-63 ; 

7° Des projets d'arrêté ou de décision fixant les modalités de gestion des dossiers individuels sur 

support électronique, en application des dispositions de l'article R. 137-3 ; 

8° Des projets de lignes directrices de gestion relatives à la stratégie pluriannuelle de pilotage des 

ressources humaines, aux orientations générales en matière de mobilité et aux orientations générales 

en matière de promotion et de valorisation des parcours professionnels dans les conditions fixées au 

chapitre Ier du titre Ier du décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de 

gestion ; 

9° Du projet de document d'orientation à moyen terme de la formation des agents et du projet de 

plan de formation mentionnés à l'article 31 du décret n° 2007-1470 du 15 octobre 2007 relatif à la 

formation professionnelle tout au long de la vie des fonctionnaires de l'Etat ; 

10° Des projets d'arrêté ou de décision relatifs aux modalités et aux critères d'appréciation de la 

valeur professionnelle des agents de l'Etat prévus aux article 3 et 5 du décret n° 2010-888 du 28 juillet 

2010 relatif aux conditions générales de l'appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires 
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de l'Etat et au IV de l'article 1-4 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions 

générales applicables aux agents contractuels de l'Etat ; 

11° Des projets relatifs à l'organisation et au fonctionnement du service qui donnent lieu à l'accueil 

de salariés de droit privé mis à disposition, en application des dispositions des 1° et 2° du I de l'article 

13 du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 relatif au régime particulier de certaines positions des 

fonctionnaires de l'Etat, à la mise à disposition, à l'intégration et à la cessation définitive de fonctions 

; 

12° Des projets d'arrêté de restructuration dans les conditions prévues à l'article 3 du décret n° 2019-

1441 du 23 décembre 2019 relatif aux mesures d'accompagnement de la restructuration d'un service 

de l'Etat ou de l'un de ses établissements publics ; 

13° Des projets de texte réglementaire relatifs au temps de travail dans les conditions prévues par 

le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail 

dans la fonction publique de l'Etat et dans la magistrature ; 

14° Des projets d'arrêté ou de décision relatifs à la fixation de la journée de solidarité, en application 

des dispositions de l'article L. 621-11 ; 

15° Des projets d'arrêté ou de décision relatifs à l'institution d'une prime d'intéressement tenant 

compte de la performance des services, en application des dispositions du décret n° 2011-1038 du 29 

août 2011 instituant une prime d'intéressement à la performance collective des services dans les 

administrations de l'Etat ; 

16° Des autres questions pour lesquelles la consultation du comité social d'administration est prévue 

par des dispositions législatives et réglementaires. 

Paragraphe 2 : Débats et examen de questions générales (Articles R253-2 à R253-5) 

▪ Article R253-2 

 

Le comité social d'administration débat au moins une fois par an de la programmation de ses travaux. 

  

▪ Article R253-3 

 

Le comité débat chaque année : 

1° Du rapport social unique qui sert de support à un débat relatif à l'évolution des politiques des 

ressources humaines ; 

2° Du bilan de la mise en œuvre des lignes directrices de gestion sur la base des décisions 

individuelles. 

▪ Article R253-4 

 

Le comité débat au moins une fois tous les deux ans des orientations générales, présentées en 

cohérence avec les lignes directrices de gestion relatives à la stratégie pluriannuelle de pilotage des 

ressources humaines, relatives : 

1° A la politique d'organisation du travail et de qualité de vie au travail ; 

2° A la politique d'insertion, de maintien dans l'emploi et d'accompagnement des parcours 

professionnels des travailleurs en situation de handicap ; 

3° A l'anticipation de l'évolution des métiers, des effectifs, des emplois et aux politiques de 

recrutement ; 

4° A l'accompagnement des projets de mobilité et d'évolution professionnelle ; 

5° A la politique indemnitaire. 

▪ Article R253-5 
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Le comité peut examiner toute question générale relative : 

1° Au fonctionnement et à l'organisation des services ; 

2° A l'impact de l'organisation sur l'accessibilité des services et la qualité des services rendus ; 

3° A la dématérialisation des procédures, aux évolutions technologiques et de méthodes de travail 

des administrations, établissements ou services et à leur incidence sur les agents ; 

4° Aux politiques de lutte contre les discriminations ; 

5° Aux politiques d'encadrement supérieur ; 

6° Aux incidences sur la gestion des emplois des principales décisions à caractère budgétaire ; 

7° Aux domaines mentionnés aux articles R. 253-1 et R. 253-4. 

  

Paragraphe 3 : Information (Article R253-6) 

▪ Article R253-6 

 

Le comité social d'administration est informé : 

1° Chaque année, de la mise en œuvre du plan d'action pluriannuel en faveur de l'égalité 

professionnelle entre les femmes et les hommes ; 

2° De l'actualisation de la base de données sociales mentionnée à l'article R. 232-6 ; 

3° Du bilan de la mise en œuvre des mesures d'accompagnement de la restructuration dans les 

conditions prévues à l'article 3 du décret n° 2019-1441 du 23 décembre 2019 relatif aux mesures 

d'accompagnement de la restructuration d'un service de l'Etat ou de l'un de ses établissements 

publics. 

 

Section 2 : Attributions des formations spécialisées en matière de santé, de sécurité et de 

conditions de travail au sein des comités sociaux (Articles R253-18 à R253-65) 

Sous-section 1 : Consultations obligatoires des formations spécialisées (Articles R253-18 à R253-31) 

Paragraphe 1 : Dispositions communes (Article R253-18) 

▪ Article R253-18 

 

La formation spécialisée relevant d'un comité social d'administration, territorial ou d'établissement 

est consultée sur la teneur de tout document se rattachant à sa mission, et notamment des 

règlements et des consignes que l'autorité administrative ou territoriale envisage d'adopter en 

matière de santé, de sécurité et de conditions de travail. 

Paragraphe 2 : Formations spécialisées au sein des comités sociaux d'administration (Articles R253-

19 à R253-23) 

▪ Article R253-19 

 

La formation spécialisée du comité social d'administration est saisie pour avis des projets de texte, 

autres que ceux mentionnés à l'article R. 253-1, relatifs : 

1° A la protection de la santé physique et mentale ; 

2° A l'hygiène ; 

3° A la sécurité des agents dans leur travail ; 

4° A l'organisation du travail ; 

5° Au télétravail ; 

6° Aux enjeux liés à la déconnexion et aux dispositifs de régulation de l'utilisation des outils 
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numériques ; 

7° A l'amélioration des conditions de travail et aux prescriptions légales y afférentes. 

Elle connaît des questions relatives aux sujets mentionnés au présent article. 

▪ Article R253-20 

 

Lorsque les sujets mentionnés à l'article R. 253-19 intéressent l'ensemble des services centraux, des 

services à compétence nationale et des services déconcentrés du département ministériel, les 

questions et les projets de texte s'y rapportant sont soumis à la formation spécialisée du comité 

social d'administration ministériel. 

 

▪ Article R253-21 

 

La formation spécialisée est saisie pour avis : 

1° En dehors des cas prévus au 2° de l'article R. 253-1, des projets d'aménagement important 

modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les conditions de travail et, notamment : 

a) De toute transformation importante des postes de travail découlant de la modification de 

l'outillage, d'un changement de produit ou de l'organisation du travail ; 

b) De toute modification de l'organisation et du temps de travail, des cadences et des normes de 

productivité liée ou non à la rémunération du travail ; 

2° Des projets importants d'introduction de nouvelles technologies et de l'introduction de ces 

nouvelles technologies, lorsqu'elles sont susceptibles d'avoir des conséquences sur la santé et la 

sécurité des agents ; 

3° De l'élaboration et la mise à jour du document unique d'évaluation des risques professionnels. 

▪ Article R253-22 

 

La formation spécialisée est saisie pour avis de la mise en œuvre des mesures prises en vue de 

faciliter la mise, la remise ou le maintien au travail des accidentés du travail et des travailleurs 

handicapés, notamment de l'aménagement des postes de travail. 

▪ Article R253-23 

 

Chaque année, la formation spécialisée du comité social d'administration est saisie pour avis d'un 

programme annuel de prévention des risques professionnels et d'amélioration des conditions de 

travail établi à partir de l'analyse à laquelle il est procédé en application des dispositions de l'article R. 

253-38 et des informations relatives à la santé, la sécurité et aux conditions de travail contenues dans 

le rapport social unique. 

Ce programme fixe la liste détaillée des réalisations ou actions à entreprendre au cours de l'année à 

venir. Il précise, pour chaque réalisation ou action, ses conditions d'exécution et l'estimation de son 

coût. 

La formation spécialisée peut proposer un ordre de priorité et des mesures supplémentaires au 

programme annuel de prévention. 

Lorsque certaines mesures prévues au programme de prévention n'ont pas été prises, les motifs en 

sont donnés en annexe à ce programme. 

 

Section 2 : Attributions des formations spécialisées en matière de santé, de sécurité et de 

conditions de travail au sein des comités sociaux (Articles R253-18 à R253-65) 

Sous-section 1 : Consultations obligatoires des formations spécialisées (Articles R253-18 à R253-31) 
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Paragraphe 1 : Dispositions communes (Article R253-18) 

▪ Article R253-18 

 

La formation spécialisée relevant d'un comité social d'administration, territorial ou d'établissement 

est consultée sur la teneur de tout document se rattachant à sa mission, et notamment des 

règlements et des consignes que l'autorité administrative ou territoriale envisage d'adopter en 

matière de santé, de sécurité et de conditions de travail. 

Paragraphe 2 : Formations spécialisées au sein des comités sociaux d'administration (Articles R253-

19 à R253-23) 

▪ Article R253-19 

 

La formation spécialisée du comité social d'administration est saisie pour avis des projets de texte, 

autres que ceux mentionnés à l'article R. 253-1, relatifs : 

1° A la protection de la santé physique et mentale ; 

2° A l'hygiène ; 

3° A la sécurité des agents dans leur travail ; 

4° A l'organisation du travail ; 

5° Au télétravail ; 

6° Aux enjeux liés à la déconnexion et aux dispositifs de régulation de l'utilisation des outils 

numériques ; 

7° A l'amélioration des conditions de travail et aux prescriptions légales y afférentes. 

Elle connaît des questions relatives aux sujets mentionnés au présent article. 

▪ Article R253-20 

 

Lorsque les sujets mentionnés à l'article R. 253-19 intéressent l'ensemble des services centraux, des 

services à compétence nationale et des services déconcentrés du département ministériel, les 

questions et les projets de texte s'y rapportant sont soumis à la formation spécialisée du comité 

social d'administration ministériel. 

▪ Article R253-21 

 

La formation spécialisée est saisie pour avis : 

1° En dehors des cas prévus au 2° de l'article R. 253-1, des projets d'aménagement important 

modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les conditions de travail et, notamment : 

a) De toute transformation importante des postes de travail découlant de la modification de 

l'outillage, d'un changement de produit ou de l'organisation du travail ; 

b) De toute modification de l'organisation et du temps de travail, des cadences et des normes de 

productivité liée ou non à la rémunération du travail ; 

2° Des projets importants d'introduction de nouvelles technologies et de l'introduction de ces 

nouvelles technologies, lorsqu'elles sont susceptibles d'avoir des conséquences sur la santé et la 

sécurité des agents ; 

3° De l'élaboration et la mise à jour du document unique d'évaluation des risques professionnels. 

  

▪ Article R253-22 

 

La formation spécialisée est saisie pour avis de la mise en œuvre des mesures prises en vue de 
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faciliter la mise, la remise ou le maintien au travail des accidentés du travail et des travailleurs 

handicapés, notamment de l'aménagement des postes de travail. 

▪ Article R253-23 

 

Chaque année, la formation spécialisée du comité social d'administration est saisie pour avis d'un 

programme annuel de prévention des risques professionnels et d'amélioration des conditions de 

travail établi à partir de l'analyse à laquelle il est procédé en application des dispositions de l'article R. 

253-38 et des informations relatives à la santé, la sécurité et aux conditions de travail contenues dans 

le rapport social unique. 

Ce programme fixe la liste détaillée des réalisations ou actions à entreprendre au cours de l'année à 

venir. Il précise, pour chaque réalisation ou action, ses conditions d'exécution et l'estimation de son 

coût. 

La formation spécialisée peut proposer un ordre de priorité et des mesures supplémentaires au 

programme annuel de prévention. 

Lorsque certaines mesures prévues au programme de prévention n'ont pas été prises, les motifs en 

sont donnés en annexe à ce programme. 

Sous-section 2 : Information des formations spécialisées (Articles R253-32 à R253-36) 

o Article R253-32 

 

La formation spécialisée relevant du comité social d'administration, territorial ou d'établissement est 

informée : 

1° Des visites et des observations de l'agent chargé d'assurer une fonction d'inspection dans le 

domaine de la santé et de la sécurité ou, pour les établissements relevant de l'article L. 5 et les 

groupements de coopération sanitaires de moyens de droit public, de l'agent de contrôle de 

l'inspection du travail ; 

2° Des réponses de l'administration aux observations mentionnées au 1°. 

o Article R253-33 

 

La formation spécialisée examine le rapport annuel établi par le médecin du travail. 

o Article R253-34 

 

La formation spécialisée du comité social d'administration ministériel et la formation spécialisée 

relevant du comité social territorial ou du comité social d'établissement a accès aux informations 

relatives à la santé, la sécurité et aux conditions de travail contenues dans le rapport social unique. 

o Article R253-35 

 

Dans les administrations de l'Etat, les collectivités et les établissements mentionnés aux articles L. 3 

et L. 4 du présent code, la formation spécialisée prend connaissance des observations et suggestions 

relatives à la prévention des risques professionnels et à l'amélioration des conditions de travail 

consignées sur le registre coté de santé et de sécurité au travail prévu, selon le cas, à l'article 3-2 du 

décret n° 82-453 du 28 mai 1982 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la prévention 

médicale dans la fonction publique ou à l'article 3-1 du décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à 

l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la 

fonction publique territoriale. 

o Article R253-36 
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Dans les administrations de l'Etat, les collectivités et les établissements mentionnés aux articles L. 3 

et L. 4 du présent code comportant une ou plusieurs installations soumises à autorisation au titre de 

l'article L. 512-1 du code de l'environnement ou soumises aux dispositions du livre II et à l'article L. 

415-1 du code minier, les documents établis à l'intention des autorités publiques chargées de la 

protection de l'environnement sont portés à la connaissance de la formation spécialisée par l'autorité 

administrative ou territoriale dans les conditions déterminées par les dispositions des articles R. 

2312-25 à R. 2312-27 du code du travail. 

Sous-section 3 : Missions d'analyse et de prévention des risques professionnels (Articles R253-37 à 

R253-40) 

o Article R253-37 

 

Dans les administrations de l'Etat, les collectivités et les établissements mentionnés aux articles L. 3, 

L. 4 et L. 5, la formation spécialisée créée en raison de risques professionnels particuliers procède, 

dès sa mise en place, à l'analyse de ces risques. 

Elle propose toute action qu'elle estime utile pour appréhender et limiter ce ou ces risques et 

contribuer à la prévention des risques professionnels dans le site ou le service entrant dans son 

périmètre. 

Elle suggère toute mesure de nature à améliorer la santé et la sécurité du travail dans ce site ou ce 

service. 

o Article R253-38 

 

La formation spécialisée procède à l'analyse des risques professionnels auxquels peuvent être 

exposés les agents, notamment les femmes enceintes, ainsi que des effets de l'exposition aux 

facteurs de risques professionnels mentionnés à l'article L. 4161-1 du code du travail. 

o Article R253-39 

 

La formation spécialisée contribue à la prévention des risques professionnels et propose à ce titre 

toute action qu'elle estime utile. 

Elle peut proposer des actions de prévention du harcèlement moral, du harcèlement sexuel et des 

violences sexistes et sexuelles. 

o Article R253-40 

 

La formation spécialisée propose toute mesure de nature à améliorer la santé et la sécurité du travail 

et à assurer la formation des agents dans les domaines de la santé et de la sécurité. 

Elle contribue à la préparation des actions de formation à la santé et à la sécurité et veille à leur mise 

en œuvre. 

Sous-section 4 : Attributions en matière d'enquête et d'alerte (Articles R253-41 à R253-65) 

Paragraphe 1 : Visites effectuées par une délégation de la formation spécialisée (Articles R253-41 à 

R253-47) 

▪ Article R253-41 

 

Les membres de la formation spécialisée relevant du comité social d'administration, territorial ou 

d'établissement procèdent à intervalles réguliers, à la visite des services relevant de leur champ de 

compétence. 
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Une délibération de la formation spécialisée fixe l'objet, le secteur géographique de la visite et la 

composition de la délégation mandatée pour procéder à cette visite. 

Dans les administrations de l'Etat, les collectivités et les établissements mentionnés aux articles L. 3 

et L. 4, cette délibération est adoptée à la majorité des membres de la formation spécialisée présents. 

Dans les établissements mentionnés à l'article L. 5 et dans les groupements de coopération sanitaire 

de moyens de droit public, cette délibération est adoptée à la majorité des membres de la formation 

spécialisée. 

▪ Article R253-42 

 

Les membres de la délégation de la formation spécialisée, ou du comité social en l'absence de 

formation spécialisée, qui procèdent à la visite des services bénéficient de toutes facilités et du droit 

d'accès aux locaux relevant de leur aire de compétence géographique dans le cadre des missions qui 

leur sont confiées par la formation spécialisée ou le comité. 

▪ Article R253-43 

 

Les conditions d'exercice du droit d'accès mentionné à l'article R. 253-42 peuvent faire l'objet 

d'adaptations en ce qui concerne les services soumis, en application de la réglementation, à des 

procédures d'accès réservé. 

Ces adaptations sont fixées : 

1° Par arrêté du ministre chargé de la fonction publique et du ministre intéressé dans les 

administrations de l'Etat et établissements mentionnés à l'article L. 3 ; 

2° Par arrêté de l'autorité territoriale dans les collectivités et établissements mentionnés à l'article L. 

4 ; 

3° Par décision du directeur de l'établissement ou de l'administrateur du groupement de coopération 

sanitaire de moyens de droit public dans les établissements mentionnés à l'article L. 5. 

▪ Article R253-44 

 

La délégation mentionnée à l'article R. 253-41 comprend le président de la formation spécialisée ou 

son représentant et des représentants du personnel, membres de la formation. 

▪ Article R253-45 

 

La délégation peut être assistée : 

1° Du médecin du travail ou de son représentant dans le cas d'une équipe pluridisciplinaire ; 

2° De l'assistant ou du conseiller de prévention ; 

3° De l'agent chargé d'assurer une fonction d'inspection dans le domaine de la santé et de la sécurité 

pour la formation spécialisée dans les administrations de l'Etat, les collectivités et les établissements 

mentionnés aux articles L. 3 et L. 4 ; 

4° De l'agent de contrôle de l'inspection du travail, à la demande du président de la formation 

spécialisée, dans les établissements mentionnés à l'article L. 5 et dans les groupements de 

coopération sanitaire de moyens de droit public. 

Lorsque la visite a lieu dans les services d'un établissement mentionné à l'article L. 5 ou dans un 

groupement de coopération sanitaire de moyens de droit public, des agents du secteur géographique 

concerné peuvent assister la délégation, sous réserve des nécessités de service. 

▪ Article R253-46 

 

Dans les administrations de l'Etat, les collectivités et les établissements mentionnés aux articles L. 3 

et L. 4, la délégation de la formation spécialisée peut réaliser la visite prévue à l'article R. 253-41 sur 
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le lieu d'exercice des fonctions de l'agent en télétravail. 

Lorsque ce dernier exerce ses fonctions à son domicile, l'accès au domicile du télétravailleur est 

subordonné à l'accord écrit de l'intéressé. 

▪ Article R253-47 

 

Les missions accomplies par la délégation de la formation spécialisée donnent lieu à un rapport 

présenté à cette formation. 

Paragraphe 2 : Réunion de la formation spécialisée à la suite d'un accident (Article R253-48) 

▪ Article R253-48 

 

La formation spécialisée relevant du comité social d'administration, territorial ou d'établissement 

compétente est réunie, dans les plus brefs délais, à la suite de tout accident ayant entrainé ou qui 

aurait pu entrainer des conséquences graves. 

Paragraphe 3 : Enquêtes menées par une délégation de la formation spécialisée (Articles R253-49 à 

R253-52) 

▪ Article R253-49 

 

La formation spécialisée relevant du comité social d'administration, territorial ou d'établissement 

procède à une enquête : 

1° En cas d'accident de service grave ou de maladie professionnelle ou à caractère professionnel 

grave ayant entraîné mort d'homme ou paraissant devoir entraîner une incapacité permanente ou 

ayant révélé l'existence d'un danger grave, même si les conséquences ont pu en être évitées ; 

2° En cas d'accident de service ou de travail ou de maladie professionnelle ou à caractère 

professionnel présentant un caractère répété à un même poste de travail ou à des postes de travail 

similaires ou dans une même fonction ou des fonctions similaires. 

▪ Article R253-50 

 

Les enquêtes sont réalisées par une délégation comprenant le président ou son représentant et au 

moins un représentant du personnel de la formation spécialisée. 

▪ Article R253-51 

 

La délégation de la formation spécialisée peut comprendre : 

1° Le médecin du travail, l'assistant ou, le cas échéant, le conseiller de prévention ; 

2° L'agent chargé d'assurer une fonction d'inspection dans le domaine de la santé et de la sécurité en 

ce qui concerne la formation spécialisée du comité social d'administration et du comité social 

territorial ; 

3° L'agent de contrôle de l'inspection du travail à la demande du président de la formation spécialisée 

du comité social d'établissement. 

▪ Article R253-52 

 

La formation spécialisée est informée des conclusions de chaque enquête et des suites qui leur sont 

réservées. 

Paragraphe 4 : Nuisances d'un établissement voisin (Article R253-53) 
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▪ Article R253-53 

 

La formation spécialisée relevant du comité social d'administration, territorial ou d'établissement 

peut demander à entendre l'employeur d'un établissement voisin dont l'activité expose les agents de 

son ressort à des nuisances particulières. 

Dans les collectivités et établissements mentionnés à l'article L. 4, la formation spécialisée peut 

demander à l'autorité territoriale de solliciter une audition ou des observations de l'employeur 

mentionné au premier alinéa. 

La formation spécialisée est informée des suites réservées à ses observations. 

Paragraphe 5 : Appel à un expert (Articles R253-54 à R253-57) 

▪ Article R253-54 

 

Dans les administrations de l'Etat, les collectivités et les établissements mentionnés aux articles L. 3, 

L. 4 et L. 5 du présent code et dans les groupements de coopération sanitaire de moyens de droit 

public, lorsque la formation spécialisée ne dispose pas des éléments nécessaires à l'évaluation des 

risques professionnels, des conditions de santé et de sécurité ou des conditions de travail, son 

président peut, à son initiative ou suite à une délibération des membres de la formation, faire appel à 

un expert certifié conformément aux dispositions des articles R. 2315-51 et R. 2315-52 du code du 

travail : 

1° En cas de risque grave, révélé ou non par un accident de service ou par un accident du travail ou en 

cas de maladie professionnelle ou à caractère professionnel ; 

2° En cas de projet important modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les conditions de 

travail lorsqu'il ne s'intègre pas dans un projet de réorganisation de service. 

Les frais d'expertise sont supportés par l'administration, la collectivité territoriale ou l'établissement 

dont relève la formation spécialisée. 

L'autorité administrative ou territoriale fournit à l'expert les informations nécessaires à sa mission. Ce 

dernier est soumis à l'obligation de discrétion définie à l'article R. 254-53. 

▪ Article R253-55 

 

Le délai pour procéder à une expertise ne peut excéder : 

1° Un mois dans les administrations de l'Etat, les collectivités et les établissements mentionnés aux 

articles L. 3 et L. 4 lorsque l'expertise est demandée par le président de la formation spécialisée ; 

2° Quarante-cinq jours à compter du choix de l'expert certifié dans les établissements mentionnés à 

l'article L. 5 et les groupements de coopération sanitaire de moyens de droit public lorsque l'expertise 

est demandée par le président de la formation spécialisée. 

▪ Article R253-56 

 

La décision du président de la formation spécialisée refusant de faire appel à un expert dans les cas 

mentionnés aux 1° et 2° de l'article R. 253-54 doit être motivée. 

Cette décision est communiquée à la formation spécialisée instituée au sein du comité social 

d'administration ministériel, du comité social territorial ou du comité social d'établissement. 

▪ Article R253-57 

 

En cas de désaccord sérieux et persistant entre les représentants du personnel et le président de la 

formation spécialisée sur le recours à l'expert certifié, est mise en œuvre : 

1° Soit la procédure prévue à l'article 5-5 du décret n° 82-453 du 28 mai 1982 relatif à l'hygiène et à la 

sécurité du travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique dans le délai mentionné 
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au 1° de l'article R. 253-55 du présent code en ce qui concerne les administrations de l'Etat et 

établissements mentionnés à l'article L. 3 du même code ; 

2° Soit la procédure prévue à l'article R. 253-62 dans le délai mentionné au 1° de l'article R. 253-55 en 

ce qui concerne les collectivités et établissements mentionnés à l'article L. 4 ; 

3° Soit la procédure prévue à l'article R. 253-65 dans le délai mentionné au 2° de l'article R. 253-55 en 

ce qui concerne les établissements mentionnés à l'article L. 5 et les groupements de coopération 

sanitaire de moyens de droit public. 

Paragraphe 6 : Procédure spécifique en cas de danger grave et imminent (Articles R253-58 à R253-

65) 

Sous-Paragraphe 1 : Dispositions communes (Articles R253-58 à R253-60) 

▪ Article R253-58 

 

Dans les administrations de l'Etat, les collectivités et les établissements mentionnés aux articles L. 3, 

L. 4 et L. 5 et dans les groupements de coopération sanitaire de moyens de droit public, tout 

représentant du personnel membre de la formation spécialisée qui constate directement ou 

indirectement, l'existence d'une cause de danger grave et imminent pour la santé ou la sécurité des 

agents lors de l'exercice de leurs fonctions en alerte immédiatement l'autorité administrative ou 

territoriale ou son représentant. 

Le représentant du personnel consigne cet avis dans un registre spécial coté et ouvert au timbre de la 

formation spécialisée. 

▪ Article R253-59 

 

Le registre spécial mentionné à l'article R. 253-58 est tenu, sous la responsabilité de l'autorité 

administrative ou territoriale, à la disposition : 

1° Des membres de la formation spécialisée compétente et de tout agent qui est intervenu en 

application des dispositions de cet article ; 

2° De l'inspection du travail ; 

3° Des agents chargés d'assurer une fonction d'inspection dans le domaine de la santé et de la 

sécurité dans les administrations de l'Etat, les collectivités et les établissements mentionnés aux 

articles L. 3 et L. 4. 

Tout avis figurant sur le registre doit être daté et signé et comporter l'indication des postes de travail 

concernés, de la nature du danger et de sa cause, du nom de la ou des personnes exposées. Les 

mesures prises par l'autorité administrative ou territoriale y sont également consignées. 

▪ Article R253-60 

 

L'autorité administrative ou territoriale procède immédiatement à une enquête avec le représentant 

de la formation spécialisée qui lui a signalé le danger défini à l'article R. 253-58 et prend les 

dispositions nécessaires pour y remédier. 

Dans les administrations de l'Etat, les collectivités et les établissements mentionnés aux articles L. 3 

et L. 4, cette enquête peut avoir lieu avec un autre membre de la formation spécialisée désigné par 

les représentants du personnel. 

L'autorité administrative ou territoriale informe la formation spécialisée des décisions prises. 

Sous-Paragraphe 2 : Formations spécialisées au sein des comités sociaux d'administration (Article 

R253-61) 

▪ Article R253-61 
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Dans les administrations de l'Etat et établissements mentionnés à l'article L. 3, en cas de divergence 

sur la réalité du danger défini à l'article R. 253-58 ou la façon de le faire cesser, notamment par arrêt 

du travail, de la machine ou de l'installation, la formation spécialisée compétente est réunie 

d'urgence, dans un délai n'excédant pas vingt-quatre heures. L'inspecteur du travail est informé de 

cette réunion et peut y assister. 

Après avoir pris connaissance de l'avis émis par la formation spécialisée, l'autorité administrative 

arrête les mesures à prendre. 

A défaut d'accord entre l'autorité administrative et la formation spécialisée sur les mesures à prendre 

et leurs conditions d'exécution, l'inspecteur du travail est obligatoirement saisi. 

 

Section 3 : Articulation des compétences (Articles R253-66 à R253-81) 

Sous-section 1 : Articulation des compétences entre les comités sociaux (Articles R253-66 à R253-

74) 

Paragraphe 1 : Comités sociaux d'administration (Articles R253-66 à R253-71) 

▪ Article R253-66 

 

Les comités sociaux d'administration sont compétents pour examiner les questions intéressant les 

seuls services au titre desquels ils ont été créés. 

▪ Article R253-67 

 

Le comité social d'administration ministériel peut recevoir compétence pour examiner : 

1° Les questions communes à tout ou partie des établissements publics administratifs relevant du 

département ministériel considéré, lorsqu'il n'existe pas de comité social d'administration de 

proximité commun à ces établissements créés à cet effet ou que l'intérêt du service le commande ; 

2° Les questions concernant un ou plusieurs établissements publics en cas d'insuffisance de l'effectif 

dans ces établissements. 

▪ Article R253-68 

 

Le comité social d'administration commun créé conformément aux dispositions des articles R. 251-4, 

R. 251-8, R. 251-17 et R. 251-21 est seul compétent pour l'examen des questions communes 

intéressant les services pour lesquels il est créé. 

▪ Article R253-69 

 

Sous réserve, le cas échéant, des compétences des comités sociaux créés en application des 

dispositions des articles R. 251-11, R. 251-15, et du 1° de l'article R. 251-26, le comité social 

d'administration ministériel examine les projets de texte et questions intéressant l'organisation du 

ministère ou de l'ensemble des services centraux, des services à compétence nationale ou des 

services déconcentrés du département ministériel. 

Il est seul compétent : 

1° Pour les projets de texte relatifs aux statuts particuliers des corps relevant du ministre, ainsi que 

pour les règles d'échelonnement indiciaire applicables à ces corps ; 

2° Pour l'examen des statuts d'emploi du département ministériel. 

▪ Article R253-70 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000050514955
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000050514956
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000050514957
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000050514958
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000050514959


 

Dans les établissements publics de l'Etat, le comité social mentionné aux articles R. 251-20 et R. 251-

22 est seul compétent pour connaître des questions relatives à l'élaboration ou à la modification des 

statuts particuliers applicables aux fonctionnaires appartenant à des corps propres à l'établissement 

ainsi que pour connaître des règles d'échelonnement indiciaire relatives à ces corps. 

  

▪ Article R253-71 

 

Lorsque le comité social ministériel ou, le cas échéant, le comité social de réseau ou le comité social 

spécial est consulté sur un projet de texte modifiant l'organisation d'un ensemble de services 

déconcentrés relevant de son périmètre, cette consultation se substitue à la consultation des comités 

sociaux de proximité compétents pour ces services. 

• Sous-section 2 : Articulation des compétences entre les formations spécialisées des comités 

sociaux (Articles R253-75 à R253-78) 

o Article R253-75 

 

Dans les administrations de l'Etat, les collectivités et les établissements mentionnés aux articles L. 3, 

L. 4 et L. 5 et dans les groupements de coopération sanitaire de moyens de droit public, la formation 

spécialisée exerce ses attributions à l'égard du personnel du ou des services de son champ de 

compétence et du personnel mis à la disposition et placé sous la responsabilité de l'autorité 

administrative ou territoriale par une entreprise ou une administration extérieure. 

o Article R253-76 

 

La formation spécialisée instituée au sein du comité social d'établissement exerce ses attributions sur 

le périmètre du comité dont elle émane. 

o Article R253-77 

 

La formation spécialisée de site ou de service est seule compétente pour exercer ses attributions sur 

le périmètre du site ou du service pour lequel elle a été créée. 

o Article R253-78 

 

La formation spécialisée de site ou de service informe chaque année la formation spécialisée du 

comité social dont elle émane de son activité et des résultats de la politique de prévention des 

risques professionnels mise en œuvre. 

Sous-section 3 : Articulation des compétences entre les comités sociaux et les formations 

spécialisées (Articles R253-79 à R253-81) 

o Article R253-79 

 

Dans les administrations de l'Etat, les collectivités et les établissements mentionnés aux articles L. 3, 

L. 4 et L. 5 et dans les groupements de coopération sanitaire de moyens de droit public, 

lorsqu'aucune formation spécialisée n'a été instituée au sein du comité social, ce dernier exerce les 

compétences mentionnées aux sous-sections 1 à 4 de la section 2 du présent chapitre. 

o Article R253-80 
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Le comité social est seul consulté sur toute question ou tout projet relevant de ses attributions et qui 

aurait pu également relever de la formation spécialisée. 

Dans les administrations de l'Etat et établissements mentionnés à l'article L. 3, cette règle ne 

s'applique pas aux questions et projets mentionnés au 13° de l'article R. 253-1. 

o Article R253-81 

 

Le président du comité social peut, à son initiative ou à celle de la moitié des membres représentants 

du personnel, inscrire directement à l'ordre du jour du comité un projet de texte ou une question 

faisant l'objet, en application de dispositions de la sous-section 1 de la section 2 du présent chapitre, 

d'une consultation obligatoire de la formation spécialisée qui n'a pas encore été examinée par cette 

dernière. 

Dans les collectivités et les établissements mentionnés à l'article L. 4, cette inscription, à l'initiative du 

président du comité social territorial, ne peut avoir lieu qu'avec l'accord de la moitié des membres 

représentants du personnel. 

L'avis du comité social se substitue alors à celui de la formation spécialisée. 

 

 

Chapitre IV : FONCTIONNEMENT (Articles R254-1 à R254-93) 

Section 1 : Présidence (Articles R254-1 à R254-8) 

Sous-section 1 : Dispositions communes (Article R254-1) 

▪ Article R254-1 

 

Le président du comité social d'administration, territorial ou d'établissement ou son représentant 

préside la formation spécialisée de ce comité. 

Sous-section 2 : Comités sociaux d'administration (Articles R254-2 à R254-6) 

▪ Article R254-2 

 

Le comité social d'administration ministériel est présidé par le ministre auprès duquel il est institué 

ou, par délégation, par son représentant. 

▪ Article R254-3 

 

Lorsqu'un comité social d'administration commun à plusieurs départements ministériels est créé en 

application de dispositions de l'article R. 251-4, ce comité est présidé par le ministre ayant autorité 

sur le service qui gère le personnel des services regroupés au sein de ce comité. Dans les autres cas, 

l'arrêté de création désigne l'autorité chargée de présider le comité social d'administration commun. 

▪ Article R254-4 

 

Les comités sociaux autres que ceux mentionnés aux articles R. 254-2 et R. 254-3 sont présidés par 

l'autorité auprès de laquelle ils sont placés. 

Dans le cas d'un comité social relevant de plusieurs départements ministériels, l'arrêté de création 

désigne l'autorité chargée de présider le comité. 

▪ Article R254-5 
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L'acte créant la formation spécialisée de site ou la formation spécialisée de service mentionnées à 

l'article R. 251-29 désigne l'autorité qui la préside. 

▪ Article R254-6 

 

En cas d'empêchement, le président du comité ou de la formation spécialisée désigne son 

représentant parmi les représentants de l'administration exerçant des fonctions de responsabilité 

auprès de lui, ou, pour les formations spécialisées de site ou de service, au niveau de proximité. Il en 

est fait mention au procès-verbal de la réunion. 

 

Section 2 : Règlement intérieur (Articles R254-9 à R254-12) 

Sous-section 1 : Dispositions communes (Article R254-9) 

o Article R254-9 

 

Le président du comité social d'administration, territorial ou d'établissement arrête, après avis du 

comité et après avoir reçu les propositions de la formation spécialisée du comité et, le cas échéant, 

de la formation spécialisée de site ou de service qui lui est rattachée, le règlement intérieur de ce 

comité. 

Sous-section 2 : Comités sociaux d'administration (Article R254-10) 

o Article R254-10 

 

Le règlement intérieur du comité social d'administration est établi selon le règlement type fixé par le 

ministre chargé de la fonction publique après information du Conseil supérieur de la fonction 

publique de l'Etat. 

Section 3 : Secrétariat (Articles R254-13 à R254-17) 

Sous-section 1 : Comités sociaux d'administration (Articles R254-13 à R254-14) 

o Article R254-13 

 

Le secrétariat de séance du comité social d'administration est assuré par un agent désigné à cet effet. 

Un représentant du personnel est désigné par le comité en son sein pour assurer les fonctions de 

secrétaire adjoint. 

o Article R254-14 

 

Le secrétaire de la formation spécialisée est désigné par les représentants du personnel qui la 

composent parmi les membres titulaires. 

Le règlement intérieur du comité social détermine les modalités de cette désignation. 

La durée du mandat du secrétaire est fixée lors de sa désignation. 

Un agent, désigné par l'autorité auprès de laquelle est placé le comité, assiste aux réunions de la 

formation spécialisée et en assure le secrétariat administratif. 

 

Section 4 : Organisation des séances (Articles R254-18 à R254-51) 
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Sous-section 1 : Remplacements temporaires des membres des comités sociaux et des formations 

spécialisées (Articles R254-18 à R254-20) 

Paragraphe 1 : Représentants du personnel (Articles R254-18 à R254-19) 

▪ Article R254-18 

 

Le représentant titulaire du personnel au comité social d'administration, territorial ou 

d'établissement empêché de prendre part à une séance peut se faire remplacer par un représentant 

suppléant élu sur la même liste de candidats, en cas de scrutin de liste, ou désigné par la même 

organisation syndicale, en cas de scrutin sur sigle. 

Le représentant titulaire du personnel au sein de la formation spécialisée émanant de ce comité 

empêché de prendre part à une séance peut se faire remplacer par un représentant du personnel 

suppléant appartenant à la même organisation syndicale. 

▪ Article R254-19 

 

Lorsqu'un représentant du personnel bénéficie d'un congé de maternité ou d'un congé d'adoption, il 

est remplacé temporairement par une personne désignée selon les modalités prévues : 

1° A l'article R. 252-26 pour le comité social d'administration et sa ou ses formations spécialisées ; 

2° Aux articles R. 252-54 et R. 252-56 pour le comité social territorial et sa ou ses formations 

spécialisées ; 

3° Aux cinquième et sixième alinéas de l'article R. 252-82 pour le comité social d'établissement et sa 

ou ses formations spécialisées. 

Sous-section 2 : Autres personnes habilitées assister ou à participer aux séances (Articles R254-21 à 

R254-34) 

Paragraphe 1 : Dispositions communes (Article R254-21) 

o Article R254-21 

 

Les membres suppléants, lorsqu'ils ne suppléent pas un membre titulaire, peuvent assister aux 

séances du comité social d'administration, territorial ou d'établissement ou de la formation 

spécialisée au sein duquel ils exercent leur suppléance, sans pouvoir prendre part aux débats. 

Toutefois, les membres suppléants du comité social d'établissement et de la formation spécialisée qui 

en relève ne peuvent assister à ces séances que dans la limite d'un représentant par organisation 

syndicale. 

Paragraphe 2 : Comités sociaux d'administration (Articles R254-22 à R254-25) 

o Article R254-22 

 

Lors de chaque réunion du comité social d'administration ou de la formation spécialisée, le président 

est assisté en tant que de besoin par un ou plusieurs représentants de l'administration exerçant des 

fonctions de responsabilité et concernés par les questions ou projets de textes soumis au comité ou à 

la formation spécialisée. 

Ces représentants n'ont pas voix délibérative. 

o Article R254-23 

 

Le président du comité ou de la formation spécialisée, à son initiative ou à la demande de membres 

titulaires de l'instance, peut convoquer des experts afin qu'ils soient entendus sur un point inscrit à 

l'ordre du jour. 
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Les experts assistent à la partie des débats relative aux questions pour lesquelles ils ont été 

convoqués. Ils ne prennent pas part au vote. 

o Article R254-24 

 

Le président du comité, de sa propre initiative ou à la demande de la majorité des membres 

représentants du personnel, peut demander à ce que l'inspecteur santé et sécurité au travail ou le 

médecin du travail ainsi que le conseiller ou l'assistant de prévention compétents pour le service 

soient entendus sur : 

1° Les projets d'aménagement importants modifiant les conditions de santé et de sécurité et les 

conditions de travail mentionnés au 2° de l'article R. 253-1 ; 

2° Le projet de plan d'action relatif à l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

mentionné au 4° de l'article R. 253-1 ; 

3° La politique d'insertion, de maintien dans l'emploi et d'accompagnement des parcours 

professionnels des travailleurs en situation de handicap mentionnée au 2° de l'article R. 253-4 ; 

4° Les points inscrits à l'ordre du jour en application des dispositions de l'article R. 253-81. 

o Article R254-25 

 

Le médecin du travail, les assistants de prévention et, le cas échéant, les conseillers de prévention 

assistent aux réunions de la formation spécialisée. 

L'inspecteur santé et sécurité au travail peut assister aux travaux de la formation spécialisée. 

Il est informé de la réunion de la ou des formations spécialisées de son champ de compétence et de 

leur ordre du jour. 

En l'absence de formation spécialisée, les dispositions du présent article s'appliquent au comité social 

d'administration. 

 

Sous-section 3 : Périodicité, convocation et ordre du jour (Articles R254-35 à R254-44) 

Paragraphe 1 : Dispositions communes (Articles R254-35 à R254-40) 

o Article R254-35 

 

Le comité social d'administration, territorial ou d'établissement se réunit sur convocation de son 

président, à son initiative, ou dans le délai de deux mois, sur demande écrite de la moitié au moins 

des représentants titulaires du personnel : 

1° Au moins deux fois par an pour les comités sociaux d'administration et les comités sociaux 

territoriaux ; 

2° Au moins une fois par trimestre pour les comités sociaux d'établissement. 

o Article R254-36 

 

Lorsqu'il n'existe pas de formation spécialisée et en dehors des cas où il se réunit à la suite d'un 

accident du travail, en présence d'un danger grave et imminent ou pour des raisons exceptionnelles, 

le comité tient en outre au moins une réunion par an portant sur les questions de santé, de sécurité 

et de conditions de travail. 

o Article R254-37 

 

En dehors des cas mentionnés à l'article R. 254-36, la formation spécialisée se réunit : 

1° Au moins une fois par an en ce qui concerne les comités sociaux d'administration ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000050514970
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000050514971
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000050514981
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000050514982
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000050514983


2° Au moins trois fois par an pour les comités sociaux territoriaux ; 

3° Au moins une fois par trimestre pour les comités sociaux d'établissement. 

o Article R254-38 

 

La convocation du comité ou de la formation spécialisée fixe l'ordre du jour de la séance. Elle précise 

les points de l'ordre du jour soumis au vote. 

Elle est adressée aux membres du comité ou de la formation spécialisée au moins quinze jours avant 

la séance : 

1° Par voie électronique dans les administrations et les établissements mentionnés à l'article L. 3 ; 

2° Par tout moyen, notamment par voie électronique, dans les collectivités et établissements 

mentionnés à l'article L. 4 ; 

3° Par tout moyen, notamment par voie électronique lorsque les représentants du personnel 

disposent d'un matériel électronique individuel, dans les établissements mentionnés à l'article L. 5. 

Ce délai peut être ramené à huit jours en cas d'urgence. 

o Article R254-39 

 

Les membres titulaires et suppléants du comité ou de la formation spécialisée reçoivent toutes pièces 

et documents nécessaires à l'accomplissement de leurs fonctions au plus tard huit jours avant la date 

de la séance. 

o Article R254-40 

 

Le secrétaire de la formation spécialisée est consulté préalablement à la définition de l'ordre du jour 

de la formation spécialisée et peut proposer l'inscription de points à l'ordre du jour. 

Paragraphe 2 : Comités sociaux d'administration (Article R254-41) 

o Article R254-41 

 

Les questions entrant dans la compétence du comité social d'administration ou de la formation 

spécialisée dont l'examen a été demandé par la moitié au moins des représentants titulaires du 

personnel sont inscrites à l'ordre du jour. 

 

Sous-section 4 : Réunions des comités sociaux et des formations spécialisées par conférence 

audiovisuelle ou téléphonique (Articles R254-45 à R254-47) 

Paragraphe 1 : Dispositions communes (Articles R254-45 à R254-46) 

▪ Article R254-45 

 

En cas d'urgence ou en cas de circonstances particulières et, dans ce dernier cas, sauf opposition de 

la majorité des représentants du personnel, le président du comité social d'administration, territorial 

ou d'établissement ou de la formation spécialisée relevant de ce comité peut décider qu'une réunion 

sera organisée par conférence audiovisuelle, ou à défaut téléphonique, sous réserve que le président 

soit techniquement en mesure de veiller, tout au long de la séance, au respect des règles posées au 

début de celle-ci. 

Ces règles imposent les modalités suivantes : 

1° N'assistent aux réunions que les personnes habilitées à l'être conformément aux dispositions du 

présent titre. Le dispositif doit permettre l'identification des participants et le respect de la 

confidentialité des débats vis-à-vis des tiers ; 
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2° Chaque membre siégeant avec voix délibérative a la possibilité de participer effectivement aux 

débats et aux votes. 

En ce qui concerne les établissements mentionnés à l'article L. 5 et les groupements de coopération 

sanitaire de moyens de droit public, les dispositions du présent article ne sont applicables que si les 

membres de l'instance disposent d'un matériel électronique individuel fourni par l'employeur. 

▪ Article R254-46 

 

Les modalités d'organisation des réunions mentionnées aux articles R. 254-45 et R. 254-47, les 

modalités d'enregistrement et de conservation des débats ou des échanges ainsi que les modalités 

selon lesquelles des tiers peuvent être entendus par le comité social ou la formation spécialisée sont 

fixées par le règlement intérieur du comité social ou, à défaut, par l'instance, en premier point de 

l'ordre du jour de sa réunion. 

Dans ce dernier cas, un compte rendu écrit détaille les règles retenues pour le déroulement de la 

réunion. 

Paragraphe 2 : Dispositions propres aux comités sociaux d'administration et aux comités sociaux 

territoriaux (Article R254-47) 

▪ Article R254-47 

 

En cas d'impossibilité de tenir les réunions mentionnées à l'article R. 254-45 selon les modalités 

fixées par cet article, lorsque le comité social d'administration, le comité social territorial ou la ou les 

formations spécialisées relevant de ces comités doivent être consultés, le président peut décider 

qu'une réunion sera organisée par tout procédé assurant l'échange d'écrits transmis par voie 

électronique. 

Les observations émises par chacun des membres sont immédiatement communiquées à l'ensemble 

des autres membres participants ou leur sont accessibles, de façon qu'ils puissent y répondre 

pendant le délai prévu pour la réunion, afin d'assurer la participation des représentants du personnel. 

Sous-section 5 : Réunions conjointes de comités sociaux d'administration ou de leurs formations 

spécialisées (Articles R254-48 à R254-51) 

▪ Article R254-48 

 

Lorsqu'il apparaît souhaitable que des questions communes à plusieurs ministères soient examinées 

par la même instance, les comités sociaux d'administration ministériels concernés ou les formations 

spécialisées instituées à ce niveau peuvent être réunis conjointement, autant de fois que de besoin, 

par décision des ministres intéressés. 

La même décision désigne le ou les ministres chargés de la présidence de la séance. 

▪ Article R254-49 

 

Lorsqu'il apparaît souhaitable que des questions communes aux administrations centrales de 

différents départements ministériels soient examinées par la même instance, les comités sociaux 

d'administration centrale intéressés ou les formations spécialisées instituées à ce niveau peuvent être 

réunis conjointement, autant de fois que de besoin, par décision des secrétaires généraux ou 

directeurs des ressources humaines des administrations centrales intéressés. 

La même décision désigne le ou les secrétaires généraux ou directeurs chargés de la présidence. 

 

▪ Article R254-50 
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Lorsqu'il apparaît souhaitable que des questions communes à plusieurs services déconcentrés de 

même niveau ou de niveaux différents, relevant d'un ou de différents départements ministériels, 

soient examinées par la même instance, les comités des services intéressés ou les formations 

spécialisées instituées à ce niveau peuvent être réunis conjointement, autant de fois que de besoin, 

par arrêté de la ou des autorités territorialement compétentes ou, le cas échéant, des ministres. 

Le même arrêté désigne l'autorité chargée de présider la séance qui peut être soit le préfet 

territorialement compétent, soit un ou des chefs de service déconcentré concernés. 

▪ Article R254-51 

 

Lorsqu'il apparaît souhaitable que des questions communes à tout ou partie des établissements 

publics soient examinées par la même instance, les comités des établissements intéressés ou les 

formations spécialisées instituées à ce niveau peuvent être réunis conjointement, autant de fois que 

de besoin, par décision des directeurs ou directeurs généraux intéressés. 

La même décision désigne le ou les directeurs d'établissement chargés de la présidence. 

Section 5 : Déroulement des séances (Articles R254-52 à R254-74) 

Sous-section 1 : Publicité des débats et obligation de discrétion professionnelle (Articles R254-52 à 

R254-53) 

▪ Article R254-52 

 

Les séances du comité social d'administration, territorial ou d'établissement et de la formation 

spécialisée ne sont pas publiques.  

▪ Article R254-53 

 

Les personnes participant, à quelque titre que ce soit, aux travaux du comité social ou de la formation 

spécialisée sont tenues à l'obligation de discrétion professionnelle à raison des pièces et documents 

dont ils ont eu connaissance à l'occasion de ces travaux. 

Sous-section 2 : Quorum (Articles R254-54 à R254-57) 

Paragraphe 1 : Comités sociaux d'administration (Articles R254-54 à R254-55) 

▪ Article R254-54 

 

Le comité social d'administration et la formation spécialisée siègent valablement si la moitié des 

représentants du personnel est présente lors de l'ouverture de la réunion. 

Lorsque le quorum n'est pas atteint, une nouvelle convocation est envoyée dans le délai de huit jours 

à compter de la première séance aux membres du comité ou de la formation spécialisée. 

Le comité ou la formation spécialisée siège alors valablement sur le même ordre du jour quel que soit 

le nombre de représentants du personnel présents. 

Si un vote unanime défavorable est exprimé sur un point de cet ordre du jour lors de cette seconde 

réunion, il ne peut être fait application des dispositions de l'article R. 254-63. 

▪ Article R254-55 

 

Lorsque des comités sociaux ou des formations spécialisées siègent, soit en formation conjointe 

conformément aux dispositions des articles R. 252-23, R. 252-24 et R. 252-29, soit en réunion 

conjointe en application des dispositions des articles R. 254-48 à R. 254-51, le quorum s'apprécie en 

tenant compte de l'ensemble des membres des comités ou des formations spécialisées. 
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Sous-section 3 : Modalités de vote (Articles R254-58 à R254-72) 

Paragraphe 1 : Dispositions communes (Article R254-58) 

o Article R254-58 

 

Seuls les représentants titulaires du comité social d'administration, territorial ou d'établissement ou 

de la formation spécialisée participent au vote. 

Les suppléants n'ont voix délibérative qu'en l'absence des titulaires qu'ils remplacent. 

Paragraphe 2 : Comités sociaux d'administration (Articles R254-59 à R254-63) 

o Article R254-59 

 

Au sein du comité social d'administration ou de la formation spécialisée, ne participent pas au vote : 

1° Les représentants de l'administration ; 

2° Les experts ; 

3° Le médecin du travail ; 

4° Les assistants de prévention et, le cas échéant, les conseillers de prévention ; 

5° L'inspecteur santé et sécurité au travail. 

o Article R254-60 

 

L'avis du comité social ou de la formation spécialisée est émis à la majorité des membres ayant voix 

délibérative présents. 

S'il est procédé à un vote, celui-ci a lieu à main levée. 

L'abstention est admise. 

L'avis est réputé favorable ou défavorable lorsque la majorité des membres présents s'est prononcée 

en ce sens. 

Un membre quittant la séance est remplacé de plein droit par un suppléant. A défaut, il peut donner 

délégation à un autre membre du comité ou de la formation spécialisée pour voter en son nom. 

A défaut de majorité, l'avis est réputé avoir été donné ou la proposition formulée. 

o Article R254-61 

 

Lorsque des comités sociaux ou des formations spécialisées siègent soit en formation conjointe 

conformément aux dispositions des articles R. 252-23, R. 252-24 et R. 252-29, soit en réunion 

conjointe en application des dispositions des articles R. 254-48 à R. 254-51, les conditions de vote 

s'apprécient en tenant compte de l'ensemble des membres de ces comités ou formations 

spécialisées. 

o Article R254-62 

 

Le président de la formation spécialisée du comité, à son initiative ou à la demande de la moitié des 

représentants du personnel et après avis du secrétaire de la formation spécialisée, décide de 

soumettre au vote tout ou partie des questions mentionnées à l'article R. 253-19. 

o Article R254-63 

 

Lorsqu'un projet de texte mentionné à l'article R. 253-1 recueille un vote unanime défavorable du 

comité, le projet fait l'objet d'un réexamen et une nouvelle délibération est organisée dans un délai 
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qui ne peut être inférieur à huit jours ni excéder trente jours. 

La nouvelle convocation est adressée, dans le délai de huit jours au moins à compter de la première 

séance, aux membres du comité. 

Le comité siège alors valablement quel que soit le nombre de représentants du personnel présents. Il 

ne peut être appelé à délibérer une nouvelle fois suivant cette procédure. 

 

Sous-section 4 : Procès-verbal et publicité des avis (Articles R254-73 à R254-74) 

• Article R254-73 

 

Après chaque réunion du comité social d'administration, territorial ou d'établissement ou de la 

formation spécialisée, un procès-verbal est établi comprenant le compte rendu des débats et le détail 

des votes. 

Ce document est signé par le président, contresigné par le secrétaire et, dans le cas du comité social 

d'administration et du comité social territorial, par le secrétaire adjoint. 

Il est transmis dans le délai d'un mois à ses membres à l'exception du procès-verbal de la réunion du 

comité social territorial qui est transmis dans le délai de quinze jours à compter de la date de la 

séance. 

Ce procès-verbal est soumis à l'approbation des membres du comité ou de la formation spécialisée 

lors de la séance suivante de l'instance. 

• Article R254-74 

 

Les propositions et avis émis par le comité et la formation spécialisée sont portés, par tout moyen 

approprié, à la connaissance : 

1° Des agents en fonction dans les administrations de l'Etat ou établissements mentionnés à l'article 

L. 3 dans lequel est institué le comité ou la formation spécialisée, dans un délai d'un mois ; 

2° Des agents en fonction dans les collectivités ou établissements mentionnés à l'article L. 4 ; 

3° Des agents en fonction dans les établissements mentionnés à l'article L. 5 et dans les groupements 

de coopération sanitaire de moyens de droit public, dans un délai d'un mois. 

Les avis émis par le comité social d'établissement sont portés par le président à la connaissance du 

conseil de surveillance de l'établissement dans les établissements de santé et du conseil 

d'administration dans les établissements sociaux et médico-sociaux. 

Les membres des comités et des formations spécialisées sont informés, dans le délai de deux mois, 

des suites données à leurs propositions et avis par une communication écrite du président à chacun 

des membres. 

 

• Section 6 : Facilités accordées aux membres des comités sociaux et des formations 

spécialisées (Articles R254-75 à R254-78) 

o Article R254-75 

 

Toutes facilités sont données aux membres du comité social d'administration, territorial ou 

d'établissement et aux membres de la formation spécialisée pour exercer leurs fonctions. 

Sous-section 1 : Autorisations d'absence (Article R254-76) 

▪ Article R254-76 

 

Des autorisations d'absence sont accordées aux représentants du personnel titulaires et suppléants 
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membres : 

1° Du comité social d'administration, territorial ou d'établissement, selon les modalités déterminées 

par la sous-section 2 de la section 2 du chapitre IV du titre Ier du présent livre ; 

2° De la formation spécialisée relevant de ce comité ou, lorsqu'il n'en n'existe pas, du comité social, 

selon les modalités déterminées par la sous-section 3 de la section 2 du chapitre IV du titre Ier du 

présent livre. 

 

Sous-section 2 : Gratuité de l'exercice des fonctions et indemnisation des frais de déplacement 

(Articles R254-77 à R254-78) 

▪ Article R254-77 

 

Les membres titulaires et suppléants du comité social d'administration, territorial ou d'établissement 

et de la formation spécialisée ainsi que les experts convoqués ne perçoivent aucune indemnité du fait 

de leurs fonctions. 

▪ Article R254-78 

 

Les membres du comité ou de la formation spécialisée convoqués pour assister avec voix délibérative 

aux travaux de l'instance ainsi que les experts sont indemnisés, le cas échéant, de leurs frais de 

déplacement et de séjour dans les conditions prévues par la réglementation relative aux 

déplacements temporaires qui leur est applicable. 

Section 7 : Formations (Articles R254-79 à R254-90) 

Sous-section 1 : Dispositions communes (Articles R254-79 à R254-84) 

Paragraphe 1 : Contenu et modalités des formations (Articles R254-79 à R254-82) 

▪ Article R254-79 

 

Les représentants du personnel titulaires et suppléants de la formation spécialisée, ou du comité 

social d'administration, territorial ou d'établissement en l'absence de formation spécialisée, 

bénéficient d'une formation en matière d'hygiène, de sécurité et de conditions de travail d'une durée 

minimale de cinq jours au cours de leur mandat. 

Cette formation est renouvelée à chaque mandat. 

▪ Article R254-80 

 

Les représentants du personnel mentionnés à l'article R. 254-79 bénéficient du congé pour formation 

en matière d'hygiène, de sécurité et de conditions de travail prévu à l'article L. 214-2 pour deux des 

cinq jours de la formation mentionnée à l'article R. 254-79. 

▪ Article R254-81 

 

Les représentants du personnel membres du comité social qui ne siègent pas en formation 

spécialisée bénéficient de la formation mentionnée à l'article R. 254-79 pour une durée de trois jours 

au cours de leur mandat. 

Les dispositions de l'article R. 214-1 ne leur sont pas applicables. 

Cette formation est renouvelée à chaque mandat. 

▪ Article R254-82 
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Le contenu de la formation mentionnée à l'article R. 254-79 répond à l'objet défini aux articles R. 

2315-9 et R. 2315-11 du code du travail. 

▪ Replier 

Paragraphe 2 : Organismes de formation (Article R254-83) 

▪ Article R254-83 

 

La formation prévue à l'article R. 254-79 est dispensée aux représentants du personnel de la 

formation spécialisée relevant du comité social d'administration, territorial ou d'établissement ou, le 

cas échéant, aux représentants du personnel de ce comité : 

1° Soit par un organisme figurant sur la liste arrêtée par le préfet de région en application des 

dispositions de l'article R. 2315-8 du code du travail ; 

2° Soit, pour les agents de l'Etat, par l'un des organismes figurant sur la liste mentionnée au 1° de 

l'article R. 215-1, par l'administration ou l'établissement concerné ou par un organisme public de 

formation ; 

3° Soit, pour les agents territoriaux, par l'un des organismes figurant sur la liste mentionnée au 2° de 

l'article R. 215-1 ou par le Centre national de la fonction publique territoriale selon les modalités 

prévues à l'article L. 423-5 ; 

4° Soit, pour les agents hospitaliers, par l'un des organismes figurant sur la liste mentionnée au 3° de 

l'article R. 215-1. 

Paragraphe 3 : Prise en charge des frais des agents en formation (Article R254-84) 

▪ Article R254-84 

 

L'employeur prend en charge les frais de déplacement et de séjour des agents bénéficiant de la 

formation mentionnée à l'article R. 254-79 dans les conditions prévues par la réglementation relative 

aux déplacements temporaires qui leur est applicable. 

Sous-section 2 : Dispositions propres à la fonction publique de l'Etat (Articles R254-85 à R254-86) 

▪ Article R254-85 

 

La formation mentionnée à l'article R. 254-79 est inscrite au plan de formation de l'administration 

dans les conditions prévues au chapitre II du décret n° 2007-1470 du 15 octobre 2007 relatif à la 

formation professionnelle tout au long de la vie des fonctionnaires de l'Etat. 

▪ Article R254-86 

 

La formation mentionnée à l'article R. 254-81 est, en tout ou en partie, assurée conjointement à 

l'intention des représentants du personnel et des représentants de l'administration. 

 

Section 8 : Dissolution (Articles R254-91 à R254-93) 

Sous-section unique : Comités sociaux d'administration (Articles R254-91 à R254-93) 

o Article R254-91 

 

En cas de difficulté dans son fonctionnement, un comité social d'administration peut être dissous 

dans la forme prévue pour sa constitution après avis : 
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1° Du Conseil supérieur de la fonction publique de l'Etat lorsqu'il s'agit d'un comité social 

d'administration ministériel, d'autorité administrative indépendante ou d'établissement public de 

l'Etat ; 

2° Du comité social d'administration ministériel intéressé lorsqu'il s'agit d'un comité instauré au sein 

du département ministériel ; 

3° Du comité social d'administration de proximité d'établissement public de l'Etat lorsqu'il s'agit d'un 

comité social d'administration spécial de cet établissement. 

o Article R254-92 

 

Dans le délai de deux mois suivant la dissolution prévue à l'article R. 254-91, un nouveau comité 

social d'administration est mis en place dans les conditions fixées par la section 1 du chapitre Ier du 

titre Ier du présent livre ainsi que par le présent titre. 

o Article R254-93 

 

Les dispositions des articles R. 254-91 et R. 254-92 sont applicables aux formations spécialisées. 

 

COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES 

(Articles R261-1 à R264-83) 

Chapitre Ier : MISE EN PLACE (Articles R261-1 à R261-16) 

Section 1 : Commissions administratives paritaires dans la fonction publique de l'Etat (Articles 

R261-1 à R261-8) 

▪ Article R261-1 

 

Dans toutes les administrations de l'Etat et dans tous les établissements mentionnés à l'article L. 3 

employant des fonctionnaires de l'Etat, et sous réserve des dérogations prises en application des 

dispositions de l'article L. 414-2, les commissions administratives paritaires sont instituées suivant les 

règles fixées par la présente section. 

▪ Article R261-2 

 

Dans chaque département ministériel, les commissions administratives paritaires sont créées par 

arrêté du ministre intéressé et du ministre chargé de la fonction publique. 

Dans les départements ministériels dotés d'un secrétariat général commun, ces commissions sont 

créées par arrêté des ministres intéressés et du ministre chargé de la fonction publique. 

▪ Article R261-3 

 

Les commissions administratives paritaires mentionnées à l'article R. 261-2 sont compétentes à 

l'égard des fonctionnaires affectés dans les établissements publics dont la tutelle est exercée par le 

ou les ministres intéressés, à l'exception des fonctionnaires affectés dans les établissements publics 

dont l'organe dirigeant constitue l'autorité de nomination et de gestion. 

Dans ce cas, la commission compétente à l'égard de ces fonctionnaires est créée par arrêté du 

ministre exerçant la tutelle de l'établissement et du ministre chargé de la fonction publique, sur 

proposition de l'organe dirigeant de l'établissement. 
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▪ Article R261-4 

 

Sous réserve des dispositions de l'article R. 261-5, la commission administrative paritaire est 

compétente à l'égard des fonctionnaires appartenant à des corps de fonctionnaires de l'Etat relevant 

d'une même catégorie hiérarchique ainsi qu'à l'égard des fonctionnaires de l'Etat appartenant à des 

corps d'un niveau équivalent. 

▪ Article R261-5 

 

Par dérogation aux dispositions de l'article R. 261-4, au sein d'un département ministériel, d'un 

ensemble de départements ministériels dotés d'un secrétariat général commun ou d'un 

établissement public dont l'organe dirigeant constitue l'autorité de nomination et de gestion des 

fonctionnaires de l'Etat qui y sont affectés, une commission administrative paritaire unique peut être 

créée pour au moins deux catégories hiérarchiques lorsque l'effectif des fonctionnaires relevant de 

cette commission est inférieur à mille. 

▪ Article R261-6 

 

Dans chaque département ministériel ou, le cas échéant, dans chaque ensemble de départements 

ministériels dotés d'un secrétariat général commun, peuvent relever d'une commission 

administrative paritaire qui leur est propre les fonctionnaires de l'Etat appartenant à : 

1° Des corps relevant de statuts spéciaux ou dont le statut déroge à certaines dispositions du présent 

code ; 

2° Des corps dont les membres ont vocation à exercer des fonctions ou un niveau de responsabilités 

qui le justifient, notamment des fonctions supérieures d'encadrement, de direction, d'expertise ou de 

contrôle ; 

3° Des corps dont l'importance ou l'inégale répartition géographique de l'effectif le justifie. 

▪ Article R261-7 

 

La commission administrative paritaire peut être placée auprès du ministre, d'un directeur 

d'administration centrale ou d'un chef de service déconcentré n'exerçant pas le pouvoir de 

nomination ou de gestion du corps d'appartenance du fonctionnaire qui en relève. 

▪ Article R261-8 

 

L'arrêté mentionné à l'article R. 261-2 : 

1° Fixe la liste des commissions administratives paritaires et des corps en relevant ; 

2° Fixe la liste des commissions administratives paritaires uniques pour plusieurs catégories 

hiérarchiques ainsi que des corps en relevant ; 

3° Détermine l'autorité auprès de laquelle la commission administrative paritaire est placée. 

 

Chapitre II : COMPOSITION (Articles R262-1 à R262-50) 

Section 1 : Détermination du nombre de représentants du personnel (Articles R262-1 à R262-13) 

Sous-section 1 : Commissions administratives paritaires dans la fonction publique de l'Etat (Articles 

R262-1 à R262-4) 

▪ Article R262-1 
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Dans la fonction publique de l'Etat, le nombre de représentants du personnel titulaires de la 

commission administrative paritaire est déterminé en fonction de l'effectif des fonctionnaires qui en 

relèvent : 

1° Deux représentants lorsque l'effectif est inférieur à mille ; 

2° Quatre représentants lorsque l'effectif est égal ou supérieur à mille et inférieur à trois mille ; 

3° Six représentants lorsque l'effectif est égal ou supérieur à trois mille et inférieur à cinq mille ; 

4° Huit représentants lorsque l'effectif est égal ou supérieur à cinq mille. 

▪ Article R262-2 

 

Le nombre de membres suppléants dans la commission est égal à celui des membres titulaires. 

▪ Article R262-3 

 

L'effectif pris en compte pour la détermination du nombre de représentants du personnel au sein de 

la commission ainsi que les parts respectives de femmes et d'hommes qui composent cet effectif sont 

appréciés au 1er janvier de l'année du scrutin. 

Les parts respectives de femmes et d'hommes sont déterminées au plus tard huit mois avant la date 

du scrutin. L'autorité administrative arrête le nombre de représentants du personnel et les parts 

respectives de femmes et d'hommes que doivent comprendre les listes de candidats au plus tard six 

mois avant cette date. 

Toutefois, si dans les six premiers mois de l'année du scrutin une réorganisation des services ou une 

modification statutaire entraîne une variation d'au moins 20 % de l'effectif représenté au sein de la 

commission, les parts respectives de femmes et d'hommes sont appréciées et fixées au plus tard 

quatre mois avant la date du scrutin. 

▪ Article R262-4 

 

En cas d'élection partielle des représentants du personnel au sein de la commission, l'effectif de 

référence est apprécié à la date d'effet de la décision à l'origine de l'organisation de cette élection. 

 

Section 2 : Modalités de désignation des représentants des administrations et des employeurs 

publics (Articles R262-14 à R262-28) 

Sous-section 1 : Commissions administratives paritaires dans la fonction publique de l'Etat (Articles 

R262-14 à R262-17) 

▪ Article R262-14 

 

Dans la fonction publique de l'Etat, les représentants de l'administration titulaires et suppléants à la 

commission administrative paritaire sont nommés par arrêté du ou des ministres intéressés ou par 

décision de l'autorité auprès de laquelle est placée la commission dans les quinze jours suivant la 

proclamation des résultats des élections des représentants du personnel. 

Sous réserve des dispositions de l'article R. 262-17, ces représentants sont choisis parmi les 

fonctionnaires de l'administration intéressée ou exerçant un contrôle sur cette administration 

appartenant à un corps classé dans la catégorie A ou assimilé. 

L'arrêté ou la décision prévu au premier alinéa détermine le représentant de l'administration appelé à 

exercer la présidence de la commission en application des dispositions de l'article R. 264-1. 

▪ Article R262-15 
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Dans les établissements mentionnés à l'article L. 3, l'administration peut désigner, pour sa 

représentation au sein de la commission, des agents contractuels de droit public exerçant des 

fonctions d'un niveau hiérarchique équivalant à la catégorie A ou assimilé. Ces représentants ne 

peuvent exercer la présidence de la commission. 

▪ Article R262-16 

 

Pour l'application des dispositions de l'article L. 262-2, la proportion de personnes de chaque sexe est 

calculée sur l'ensemble des membres titulaires et suppléants de la commission représentant 

l'administration. 

▪ Article R262-17 

 

La qualité de fonctionnaire titulaire n'est pas exigée des représentants de l'administration occupant 

des emplois pour lesquels la nomination est laissée à la décision du Gouvernement mentionnés à 

l'article L. 341-1 ou des emplois de directeurs des établissements mentionnés à l'article L. 3. 

Section 3 : Durée des mandats et cessation des fonctions (Articles R262-29 à R262-50) 

Sous-section 1 : Commissions administratives paritaires dans la fonction publique de l'Etat (Articles 

R262-29 à R262-36) 

▪ Article R262-29 

 

La durée du mandat des membres des commissions administratives paritaires de la fonction publique 

de l'Etat est de quatre ans. 

Les mandats sont renouvelables. 

▪ Article R262-30 

 

Lorsqu'une commission est créée ou renouvelée en cours de cycle électoral, les représentants du 

personnel sont élus, dans les conditions fixées par la section 2 du chapitre Ier du titre Ier du présent 

livre, pour la durée du mandat restant à courir avant le renouvellement général. 

▪ Article R262-31 

 

En cas de fusion de corps ou d'intégration de corps dont les membres relèvent de commissions 

administratives paritaires différentes, les commissions compétentes pour les agents appartenant aux 

corps ainsi fusionnés ou intégrés peuvent demeurer compétentes et le mandat de leurs membres 

être maintenu, jusqu'au renouvellement général suivant, par arrêté du ou des ministres intéressés et 

du ministre chargé de la fonction publique. Durant cette période, ces commissions siègent en 

formation conjointe. 

Toutefois, dans le cas où la structure d'un corps se trouve modifiée, il peut être mis fin sans condition 

de durée au mandat des membres des commissions compétentes par arrêté du ministre intéressé et 

du ministre chargé de la fonction publique. 

▪ Article R262-32 

 

Lors du renouvellement d'une commission, les nouveaux membres entrent en fonctions à la date à 

laquelle prend fin, en application des dispositions des articles R. 262-29 à R. 262-31, le mandat des 

membres auxquels ils succèdent. 
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▪ Article R262-33 

 

En cas de réorganisation de service en cours de cycle électoral, les commissions instituées au sein des 

services concernés peuvent demeurer compétentes, par arrêté du ou des ministres intéressés et du 

ministre chargé de la fonction publique, jusqu'au renouvellement général suivant. Le mandat des 

membres de ces instances est maintenu pour la même période. 

Durant cette même période, ces commissions peuvent, le cas échéant, par arrêté du ou des ministres 

intéressés, siéger en formation conjointe lorsque cette formation conjointe représente la ou les 

mêmes catégories et correspond au périmètre de compétence de la commission à mettre en place 

auprès de la nouvelle autorité de gestion. 

▪ Article R262-34 

 

Dans l'intérêt du service, la durée du mandat peut être réduite ou prorogée, par arrêté du ministre 

chargé de la fonction publique et du ministre intéressé. 

Cette réduction ou prorogation ne peut excéder une durée de dix-huit mois. 

▪ Article R262-35 

 

Si l'un des représentants du personnel, titulaire ou suppléant, se trouve dans l'impossibilité d'exercer 

ses fonctions pour l'un des motifs énumérés au 2° et au 3° de l'article R. 211-187 et à l'article R. 262-

36, il est remplacé, jusqu'au renouvellement de la commission, selon les modalités suivantes : 

1° S'il est membre titulaire de la commission, il est remplacé par le premier suppléant pris dans 

l'ordre de la liste au titre de laquelle il a été élu ; 

2° S'il est membre suppléant, il est remplacé par le premier candidat non élu de la même liste. 

Lorsqu'une liste se trouve dans l'impossibilité de pourvoir, dans les conditions prévues aux 1° et 2° du 

présent article, aux sièges de membres titulaires ou de membres suppléants auxquels elle a droit, 

l'organisation syndicale ayant présenté la liste désigne son représentant parmi les fonctionnaires 

titulaires relevant de la commission, éligibles au moment où se fait la désignation, pour la durée du 

mandat restant à courir ; 

Lorsqu'un représentant du personnel bénéficie d'un congé de maternité ou d'un congé d'adoption, il 

est remplacé temporairement par une personne désignée selon les modalités prévues aux 1° et 2° du 

présent article. 

▪ Article R262-36 

 

Un représentant de l'administration, titulaire ou suppléant, est remplacé : 

1° S'il démissionne de son mandat de membre de la commission ; 

2° S'il vient à cesser les fonctions en raison desquelles il a été nommé ; 

3° S'il ne réunit plus les conditions fixées par la section 2 du chapitre Ier du titre Ier du présent livre. 

Le mandat du successeur de ce représentant de l'administration expire dans ce cas lors du 

renouvellement de la commission. 

Chapitre III : ATTRIBUTIONS (Articles R263-1 à R263-15) 

Section 1 : Commissions administratives paritaires dans la fonction publique de l'Etat (Articles 

R263-1 à R263-5) 

▪ Article R263-1 

 

Dans la fonction publique de l'Etat, la commission administrative paritaire se réunit en conseil de 
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discipline pour l'examen des propositions de sanction des deuxième, troisième et quatrième groupes 

de l'échelle des sanctions prévue à l'article L. 533-1. 

▪ Article R263-2 

 

La commission administrative paritaire est saisie pour avis : 

1° En matière de recrutement, des refus de titularisation et des licenciements en cours de stage en 

cas d'insuffisance professionnelle ou de faute disciplinaire ; 

2° Des questions d'ordre individuel relatives : 

a) Au licenciement du fonctionnaire mis en disponibilité après qu'il a refusé trois postes qui lui sont 

proposés en vue de sa réintégration ; 

b) Au licenciement pour insuffisance professionnelle ; 

c) Au licenciement prévu dans les cas mentionnés aux articles 27 et 45 du décret n° 86-442 du 14 

mars 1986 relatif à la désignation des médecins agréés, à l'organisation des conseils médicaux, aux 

conditions d'aptitude physique pour l'admission aux emplois publics et au régime de congés de 

maladie des fonctionnaires ; 

d) Au licenciement d'un membre du personnel enseignant après refus du poste qui lui est assigné en 

vue de sa réintégration à la suite de son placement en position de non-activité pour poursuivre ou 

parfaire des études d'intérêt professionnel ; 

3° Des décisions refusant le bénéfice du congé de formation en matière d'hygiène, de sécurité et de 

conditions de travail mentionné à l'article L. 214-1 ou du congé de formation syndicale mentionné à 

l'article L. 215-1 ; 

4° Des décisions refusant le bénéfice de l'utilisation du compte personnel de formation, dans le cas 

prévu à l'article L. 422-13 ; 

5° Des questions d'ordre individuel relatives au recrutement des travailleurs handicapés, s'agissant : 

a) Du renouvellement du contrat dans les cas mentionnés au II de l'article 8 et à l'article 11-7 du 

décret n° 95-979 du 25 août 1995 relatif au recrutement des travailleurs handicapés dans la fonction 

publique de l'Etat pris pour l'application des dispositions de l'article L. 352-4 du code général de la 

fonction publique ; 

b) Du non-renouvellement du contrat dans le cas mentionné au III de l'article 8 du même décret ; 

6° Du rejet d'une demande d'action de formation ou d'une période de professionnalisation dans les 

circonstances prévues respectivement aux articles 7 et 17 du décret n° 2007-1470 du 15 octobre 

2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des fonctionnaires de l'Etat ; 

7° Des décisions ayant pour objet de dispenser un fonctionnaire de l'obligation mentionnée au 

troisième alinéa du I de l'article 25 du même décret ; 

8° Des décisions de refus d'une demande de congé de formation professionnelle dans les cas prévus à 

l'article 27 du même décret. 

▪ Article R263-3 

 

Lorsqu'un fonctionnaire sollicite sa réintégration auprès de l'autorité ayant pouvoir de nomination, à 

l'issue de la période de privation des droits civiques ou de la période d'interdiction d'exercer un 

emploi public ou en cas de réintégration dans la nationalité française, celle-ci recueille l'avis de la 

commission compétente. 

▪ Article R263-4 

 

La commission est consultée sur les questions pour lesquelles des statuts particuliers le prévoient. 

▪ Article R263-5 

 

La commission administrative paritaire est saisie, à la demande du fonctionnaire intéressé : 
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1° Des décisions refusant l'autorisation d'accomplir un service à temps partiel, des litiges d'ordre 

individuel relatifs aux conditions d'exercice du temps partiel et des décisions refusant des 

autorisations d'absence pour suivre une action de préparation à un concours administratif ou une 

action de formation continue ; 

2° Des décisions refusant l'acceptation de sa démission en application des dispositions de l'article 59 

du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 relatif au régime particulier de certaines positions des 

fonctionnaires de l'Etat et à certaines modalités de mise à disposition et de cessation définitive de 

fonctions ; 

3° Des décisions relatives à la révision du compte rendu de l'entretien professionnel dans les 

conditions prévues à l'article 6 du décret n° 2010-888 du 28 juillet 2010 relatif aux conditions 

générales de l'appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires de l'Etat, ou à défaut, de 

l'évaluation professionnelle ; 

4° Des décisions refusant une demande de mobilisation du compte personnel de formation, en 

application des articles L. 422-11 ; 

5° Des décisions refusant une demande initiale ou de renouvellement de télétravail formulée par un 

fonctionnaire en application des dispositions de l'article 5 du décret n° 2016-151 du 11 février 

2016 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique et 

la magistrature ; 

6° Des décisions refusant une demande de congés au titre du compte épargne-temps ; 

7° Des décisions d'engagement d'une procédure de reclassement dans les conditions prévues à 

l'article 3-1 du décret n° 84-1051 du 30 novembre 1984 relatif au reclassement des fonctionnaires de 

l'Etat reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions. 

Chapitre IV : FONCTIONNEMENT (Articles R264-1 à R264-83) 

Section 1 : Présidence (Articles R264-1 à R264-7) 

Sous-section 1 : Commissions administratives paritaires dans la fonction publique de l'Etat (Articles 

R264-1 à R264-2) 

▪ Article R264-1 

 

Dans la fonction publique de l'Etat, la commission administrative paritaire est présidée par le 

ministre, le directeur ou le chef de service déconcentré auprès duquel elle est placée. 

▪ Article R264-2 

 

En cas d'empêchement, le président désigne, pour le remplacer, un autre représentant de 

l'administration, membre de la commission. 

Il en est fait mention au procès-verbal de la réunion. 

Sous-section 2 : Commissions administratives paritaires dans la fonction publique territoriale 

(Articles R264-3 à R264-5) 

▪ Article R264-3 

 

Lorsqu'une commission administrative paritaire est placée auprès d'un centre de gestion, l'autorité 

territoriale mentionnée aux articles R. 211-175, R. 211-177, R. 211-213, R. 211-215, R. 211-217, R. 

211-218, R. 211-250, R. 211-255, R. 211-246, R. 211-249 et R. 211-301 est le président du centre. 

▪ Article R264-4 

 

L'autorité territoriale investie du pouvoir de nomination ou, si la commission est placée auprès d'un 
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centre de gestion, le président du centre préside la commission administrative paritaire. 

Le président de la commission administrative paritaire peut se faire représenter par un élu. 

▪ Article R264-5 

 

Lors de la réunion de la commission administrative paritaire, le président peut désigner, pour 

l'assister : 

1° Le directeur général des services ou son représentant ; 

2° Le directeur général du centre de gestion de la fonction publique territoriale ou son représentant, 

lorsque la commission administrative paritaire est placée auprès d'un centre de gestion. 

Sous-section 3 : Commissions administratives paritaires locales et départementales dans la fonction 

publique hospitalière (Articles R264-6 à R264-7) 

▪ Article R264-6 

 

Dans la fonction publique hospitalière, la commission administrative paritaire départementale est 

présidée par le président du conseil de surveillance de l'établissement qui en assure la gestion ou son 

représentant. 

En cas d'empêchement du président, le président de séance est choisi parmi les représentants de 

l'administration, dans l'ordre de désignation résultant de la décision mentionnée à l'article R. 262-20. 

▪ Article R264-7 

 

La commission administrative paritaire locale est présidée par le président de l'assemblée délibérante 

de l'établissement ou son représentant. 

En cas d'empêchement du président, le président de séance est choisi parmi les représentants de 

l'administration membres de l'assemblée délibérante ou, à défaut, parmi les fonctionnaires de 

catégorie A dans l'ordre de désignation résultant de la décision mentionnée à l'article R. 262-24. 

Section 2 : Règlement intérieur (Articles R264-8 à R264-11) 

Sous-section 1 : Commissions administratives paritaires dans la fonction publique de l'Etat (Articles 

R264-8 à R264-9) 

▪ Article R264-8 

 

Dans la fonction publique de l'Etat, la commission administrative paritaire élabore son règlement 

intérieur selon un règlement type établi après avis du Conseil supérieur de la fonction publique de 

l'Etat. 

▪ Article R264-9 

 

Le règlement intérieur de la commission doit être soumis à l'approbation du ministre intéressé ou de 

l'autorité auprès de laquelle la commission est placée. 

Section 4 : Organisation des séances (Articles R264-20 à R264-54) 

Sous-section 1 : Personnes habilitées à assister ou à participer aux séances (Articles R264-20 à 

R264-36) 

Paragraphe 1 : Commissions administratives paritaires dans la fonction publique de l'Etat (Articles 

R264-20 à R264-23) 

▪ Article R264-20 
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Dans la fonction publique de l'Etat, les membres suppléants peuvent assister aux séances de la 

commission administrative paritaire sans pouvoir prendre part aux débats. Ils n'ont voix délibérative 

qu'en l'absence des membres titulaires qu'ils remplacent. 

 

▪ Article R264-21 

 

Au sein de la commission administrative paritaire unique créée pour plusieurs catégories en 

application des dispositions de l'article R. 261-5, en cas d'absence d'un représentant du personnel 

d'une catégorie, un tirage au sort est réalisé parmi les fonctionnaires de cette catégorie représentés 

par la commission pour compléter la composition de celle-ci lors de la réunion au cours de laquelle 

elle examine un point concernant un fonctionnaire de cette catégorie. 

▪ Article R264-22 

 

Le président de la commission peut convoquer des experts à la demande de l'administration ou à la 

demande des représentants du personnel afin qu'ils soient entendus sur un point inscrit à l'ordre du 

jour. 

▪ Article R264-23 

 

Les experts mentionnés à l'article R. 264-22 assistent à la seule partie des débats relative aux 

questions pour lesquelles leur présence a été demandée. Ils ne prennent pas part au vote. 

Sous-section 2 : Périodicité, convocation et ordre du jour (Articles R264-37 à R264-49) 

Paragraphe 1 : Commissions administratives paritaires dans la fonction publique de l'Etat (Articles 

R264-37 à R264-39) 

▪ Article R264-37 

 

Dans la fonction publique de l'Etat, la commission administrative paritaire se réunit sur convocation 

de son président. 

▪ Article R264-38 

 

L'acte portant convocation est adressé par voie électronique aux membres de la commission au 

moins huit jours avant la séance. 

Il fixe l'ordre du jour de la réunion. 

▪ Article R264-39 

 

Les membres reçoivent communication de toutes pièces et documents nécessaires à 

l'accomplissement de leur mission huit jours au moins avant la date de la séance. 

Sous-section 3 : Réunions de commissions administratives paritaires par conférence audiovisuelle 

ou téléphonique (Articles R264-50 à R264-54) 

Paragraphe 1 : Commissions administratives paritaires dans la fonction publique de l'Etat et dans la 

fonction publique territoriale (Articles R264-50 à R264-52) 

▪ Article R264-50 
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Dans la fonction publique de l'Etat et dans la fonction publique territoriale, en cas d'urgence ou de 

circonstances particulières, et, dans ce dernier cas, sauf opposition de la majorité des membres 

représentants du personnel, le président de la commission administrative paritaire peut décider 

qu'une réunion de la commission sera organisée par conférence audiovisuelle, ou à défaut 

téléphonique, sous réserve qu'il soit techniquement en mesure de veiller, tout au long de la séance, 

au respect des règles posées en début de celle-ci, afin que : 

1° N'assistent que les personnes habilitées à l'être. Le dispositif doit permettre l'identification des 

participants et le respect de la confidentialité des débats vis-à-vis des tiers ; 

2° Chaque membre siégeant avec voix délibérative ait la possibilité de participer effectivement aux 

débats ; 

3° Le cas échéant, lorsque le vote a lieu à bulletin secret à la demande de l'un des membres titulaires 

de la commission, le secret du vote soit garanti par tout moyen. 

Sous réserve de l'accord exprès du fonctionnaire intéressé, la tenue d'une commission en matière 

disciplinaire peut être exceptionnellement autorisée selon les modalités prévues aux alinéas 

précédents et dans le respect, selon le cas, des dispositions du décret n° 84-961 du 25 octobre 

1984 relatif à la procédure disciplinaire concernant les fonctionnaires de l'Etat ou du décret n° 89-677 

du 18 septembre 1989 relatif à la procédure disciplinaire applicable aux fonctionnaires territoriaux. 

▪ Article R264-51 

 

En cas d'impossibilité de tenir une réunion selon les modalités fixées à l'article R. 264-50, le président 

de la commission peut décider qu'une réunion, à l'exception des réunions de la commission siégeant 

en matière disciplinaire, sera organisée par tout procédé assurant l'échange d'écrits transmis par voie 

électronique. Les observations émises par chacun des membres sont immédiatement communiquées 

à l'ensemble des autres membres participants ou leur sont accessibles, de façon qu'ils puissent 

répondre dans le délai prévu pour la réunion. 

▪ Article R264-52 

 

S'agissant des réunions mentionnées aux articles R. 264-50 et R. 264-51, les modalités de réunion, 

d'enregistrement et de conservation des débats et échanges ainsi que les modalités selon lesquelles 

des tiers peuvent être entendus par la commission sont précisées par le règlement intérieur ou, à 

défaut, par la commission, en premier point de l'ordre du jour de la réunion. 

Dans ce dernier cas, un compte rendu écrit détaille les règles retenues pour le déroulement de la 

réunion. 

Section 5 : Déroulement des séances (Articles R264-55 à R264-78) 

Sous-section 1 : Publicité des débats et obligation de discrétion professionnelle (Articles R264-55 à 

R264-56) 

▪ Article R264-55 

 

Les séances des commissions administratives paritaires ne sont pas publiques. 

▪ Article R264-56 

 

Les membres de la commission administrative paritaire sont soumis à l'obligation de discrétion 

professionnelle en ce qui concerne tous les faits et documents dont ils ont connaissance en cette 

qualité. 

Sous-section 2 : Quorum (Articles R264-57 à R264-64) 
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Paragraphe 1 : Commissions administratives paritaires dans la fonction publique de l'Etat (Articles 

R264-57 à R264-59) 

▪ Article R264-57 

 

Dans la fonction publique de l'Etat, les trois quarts au moins des membres de la commission 

administrative paritaire doivent être présents lors de l'ouverture de la réunion. Lorsque ce quorum 

n'est pas atteint, une nouvelle convocation est envoyée dans le délai de huit jours à compter de la 

première séance aux membres de la commission, qui siège alors valablement sur le même ordre du 

jour si la moitié de ses membres sont présents. 

▪ Article R264-58 

 

Un membre quittant la séance peut donner délégation à tout autre membre de la commission, 

titulaire ou suppléant, pour voter en son nom. 

▪ Article R264-59 

 

Lorsque des commissions administratives paritaires sont réunies en formation conjointe 

conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l'article R. 262-31, le quorum s'apprécie en 

tenant compte de l'ensemble des membres des commissions. 

Sous-section 3 : Modalités de vote (Articles R264-65 à R264-72) 

Paragraphe 1 : Commissions administratives paritaires dans la fonction publique de l'Etat (Articles 

R264-65 à R264-67) 

▪ Article R264-65 

 

Dans la fonction publique de l'Etat, la commission administrative paritaire émet son avis à la majorité 

des membres présents. 

▪ Article R264-66 

 

S'il est procédé à un vote au cours de la séance de la commission, celui-ci a lieu à main levée. Les 

abstentions sont admises. 

Toutefois, à la demande de l'un des membres titulaires de la commission, le vote a lieu à bulletin 

secret. 

En cas de partage égal des voix, l'avis est réputé avoir été donné ou la proposition formulée. 

▪ Article R264-67 

 

Lorsque des commissions administratives paritaires sont réunies en formation conjointe en 

application des dispositions de l'article R. 262-31, le vote est décompté en tenant compte de 

l'ensemble des membres de ces commissions. 

Sous-section 4 : Procès-verbal et publicité des avis (Articles R264-73 à R264-78) 

▪ Replier 

Paragraphe 1 : Commissions administratives paritaires dans la fonction publique de l'Etat (Articles 

R264-73 à R264-74) 

▪ Article R264-73 
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Dans la fonction publique de l'Etat, un procès-verbal est établi après chaque séance de la commission 

administrative paritaire. 

Il est signé par le président, le secrétaire et le secrétaire adjoint et transmis, dans le délai d'un mois, 

aux membres de la commission. 

Ce procès-verbal est soumis à l'approbation des membres de la commission lors de la séance 

suivante. 

▪ Article R264-74 

 

Lorsque l'autorité administrative compétente prend une décision contrairement à l'avis ou à la 

proposition émis par la commission, cette autorité doit informer la commission des motifs qui l'ont 

conduite à ne pas suivre l'avis ou la proposition. 

Section 6 : Facilités et indemnités accordées aux membres des commissions administratives 

paritaire (Articles R264-79 à R264-82) 

▪ Article R264-79 

 

Toutes facilités doivent être données aux membres siégeant au sein des commissions administratives 

paritaires pour leur permettre d'exercer leurs attributions. 

Dans les établissements mentionnés à l'article L. 5, des locaux sont mis à la disposition des membres 

des commissions administratives paritaires. 

Sous-section 1 : Autorisations d'absence (Article R264-80) 

▪ Article R264-80 

 

Des autorisations d'absence sont accordées aux représentants du personnel titulaires et suppléants 

au sein des commissions administratives paritaires selon les modalités déterminées par la sous-

section 2 de la section 2 du chapitre IV du titre Ier du présent livre. 

Sous-section 2 : Gratuité de l'exercice des fonctions et indemnisation des frais de déplacement 

(Articles R264-81 à R264-82) 

▪ Article R264-81 

 

Les membres des commissions administratives paritaires ne perçoivent aucune indemnité du fait de 

leurs fonctions dans ces commissions. 

▪ Article R264-82 

 

Les membres des commissions administratives paritaires de la fonction publique de l'Etat, de la 

fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière sont indemnisés de leurs frais de 

déplacement et de séjour dans les conditions prévues par la réglementation relative aux 

déplacements temporaires qui leur est applicable. 
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Titre VII : COMMISSIONS CONSULTATIVES PARITAIRES (Articles R271-

1 à R273-9) 

Chapitre Ier : COMMISSIONS CONSULTATIVES PARITAIRES DANS LA FONCTION PUBLIQUE DE L'ÉTAT 

(Articles R271-1 à R271-23) 

Section 1 : Mise en place (Articles R271-1 à R271-4) 

▪ Article R271-1 

 

Une ou plusieurs commissions consultatives paritaires sont instituées pour connaître des décisions 

individuelles prises à l'égard des agents contractuels régis par le décret n° 86-83 du décret du 17 

janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels de l'Etat, dans 

toutes les administrations de l'Etat et dans tous les établissements de l'Etat mentionnés à l'article L. 

3, par arrêté du ministre intéressé ou par décision de l'autorité compétente de l'établissement public. 

▪ Article R271-2 

 

L'arrêté ou la décision prévu à l'article R. 271-1 détermine la composition de la commission 

consultative paritaire, son organisation, son fonctionnement ainsi que les modalités de désignation 

des représentants des agents contractuels en complément des dispositions du présent chapitre. 

▪ Article R271-3 

 

Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux autorités administratives indépendantes 

dans les conditions et selon les modalités fixées, en complément des dispositions du présent 

chapitre, par l'organe compétent de l'autorité. 

▪ Article R271-4 

 

Lorsque l'effectif d'agents contractuels d'un établissement mentionné à l'article L. 3 est insuffisant 

pour permettre la constitution d'une commission en son sein, la situation des agents intéressés est 

examinée par une commission consultative paritaire du département ministériel exerçant la tutelle 

de cet établissement désignée par arrêté du ministre intéressé. 

Section 2 : Composition (Articles R271-5 à R271-10) 

Sous-section 1 : Dispositions générales (Articles R271-5 à R271-6) 

▪ Article R271-5 

 

La commission consultative paritaire mentionnée à l'article R. 271-1 comprend en nombre égal des 

représentants de l'administration et des représentants des agents contractuels de droit public. 

▪ Article R271-6 
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Le nombre de membres suppléants de la commission est égal à celui des membres titulaires. 

Sous-section 2 : Détermination du nombre de représentants du personnel (Article R271-7) 

▪ Article R271-7 

 

Pour l'élection des représentants du personnel au sein de la commission consultative paritaire 

mentionnée à l'article R. 271-1, l'effectif retenu ainsi que les parts respectives de femmes et 

d'hommes qui le composent sont appréciés au 1er janvier de l'année du scrutin. 

Les parts respectives de femmes et d'hommes sont déterminées au plus tard huit mois avant la date 

du scrutin. L'autorité compétente arrête le nombre de représentants du personnel et les parts 

respectives de femmes et d'hommes au plus tard six mois avant cette date. 

Sous-section 3 : Durée du mandat et cessation des fonctions (Articles R271-8 à R271-10) 

▪ Article R271-8 

 

La durée du mandat des membres de la commission consultative paritaire mentionnée à l'article R. 

271-1 est de quatre ans. 

Les mandats sont renouvelables. 

▪ Article R271-9 

 

Lorsqu'une commission est créée ou renouvelée en cours de cycle électoral, les représentants du 

personnel sont élus pour la durée du mandat restant à courir avant le renouvellement général. 

▪ Article R271-10 

 

En cas de réorganisation de service en cours de cycle électoral, les commissions consultatives 

paritaires instituées au sein des services concernés peuvent demeurer compétentes, par arrêté du ou 

des ministres intéressés et du ministre chargé de la fonction publique, jusqu'au renouvellement 

général suivant. Le mandat des membres de ces instances est maintenu pour la même période. 

Durant cette même période, ces commissions peuvent, le cas échéant, par arrêté du ou des ministres 

intéressés, siéger en formation conjointe lorsque cette formation correspond au périmètre de 

compétence de la commission consultative paritaire à mettre en place auprès de la nouvelle autorité 

de gestion. 

Section 3 : Attributions (Articles R271-11 à R271-14) 

▪ Article R271-11 

 

La commission consultative paritaire mentionnée à l'article R. 271-1 est saisie pour avis : 

1° Des décisions relatives aux licenciements intervenant postérieurement à la période d'essai, à 

l'exclusion du licenciement prononcé en application des dispositions du troisième alinéa du IV de 

l'article L. 114-1 du code de la sécurité intérieure ; 

2° Des décisions relatives au licenciement pour inaptitude physique prononcées en application des 

dispositions du 3° de l'article 17 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions 

générales applicables aux agents contractuels de l'Etat ; 

3° Du non-renouvellement du contrat des agents investis d'un mandat syndical ; 

4° Des décisions refusant le bénéfice du congé pour formation syndicale prévu à l'article L. 215-1 ; 

5° Des décisions refusant le bénéfice du congé pour formation en matière d'hygiène, de sécurité et de 

conditions de travail mentionné à l'article L. 214-1; 
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6° Des décisions refusant le bénéfice du congé prévu au 3° de l'article 11 du décret du 17 janvier 

1986 mentionné ci-dessus en vue de favoriser la formation de cadres et d'animateurs pour la 

jeunesse ; 

7° Des décisions de refus d'une demande d'action de formation, d'une période de 

professionnalisation ou d'une demande de congé de formation professionnelle dans les cas prévus 

respectivement aux articles 7, 17 et 27 du décret n° 2007-1470 du 15 octobre 2007 relatif à la 

formation professionnelle tout au long de la vie des fonctionnaires de l'Etat ; 

8° Des décisions ayant pour objet de dispenser un agent de l'obligation mentionnée au troisième 

alinéa du I de l'article 25 du même décret ; 

9° Des décisions refusant une demande de mobilisation du compte personnel de formation, en 

application des dispositions de l'article L. 422-13 ; 

10° Des demandes par lesquelles des agents contractuels sollicitent leur réemploi auprès de l'autorité 

de recrutement en cas de délivrance d'un nouveau titre de séjour ou à l'issue d'une période de 

privation des droits civiques ou d'une période d'interdiction d'exercer un emploi public. 

▪ Article R271-12 

 

La commission consultative paritaire siégeant en tant que conseil de discipline connait des sanctions 

disciplinaires autres que l'avertissement, le blâme et l'exclusion temporaire des fonctions avec 

retenue de rémunération pour une durée maximale de trois jours. 

▪ Article R271-13 

 

La commission consultative paritaire est saisie, à la demande de l'agent contractuel intéressé : 

1° Des litiges d'ordre individuel relatifs aux conditions d'exercice du temps partiel ainsi que les 

décisions refusant l'autorisation d'accomplir un service à temps partiel ; 

2° Des décisions refusant des autorisations d'absence pour suivre une action de préparation à un 

concours administratif ou une action de formation continue ; 

3° Des décisions relatives à la révision du compte rendu de l'entretien professionnel dans les 

conditions prévues à l'article 1-4 du décret du 17 janvier 1986 mentionné ci-dessus ; 

4° Des décisions refusant une demande de mobilisation du compte personnel de formation, en 

application des dispositions de l'article L. 422-11 ; 

5° Des décisions refusant une demande initiale ou de renouvellement de télétravail formulée par un 

agent dans les conditions de l'article 5 du décret n° 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions 

et modalités de mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique et la magistrature ; 

6° Des décisions refusant une demande de congés au titre du compte épargne-temps. 

▪ Article R271-14 

 

L'administration porte à la connaissance de la commission consultative paritaire les motifs qui, le cas 

échéant, empêchent le reclassement de l'agent contractuel dans les conditions prévues au 3° de 

l'article 17 et à l'article 45-5 du décret du 17 janvier 1986 mentionné ci-dessus. 

Section 4 : Fonctionnement (Articles R271-15 à R271-23) 

Sous-section 1 : Organisation des séances (Articles R271-15 à R271-18) 

Paragraphe 1 : Personnes habilitées à assister ou à participer aux séances (Article R271-15) 

▪ Article R271-15 

 

Lorsqu'un représentant du personnel à la commission consultative paritaire mentionnée à l'article R. 

271-1 bénéficie d'un congé de maternité ou d'un congé d'adoption, il est remplacé temporairement 
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par une personne désignée, selon les cas, selon les modalités suivantes : 

1° Si ce représentant du personnel est membre titulaire de la commission, il est remplacé par le 

premier membre suppléant pris dans l'ordre de la liste au titre de laquelle il a été élu ; 

2° Si ce représentant du personnel est membre suppléant de la commission, il est remplacé par le 

premier candidat non élu de la même liste. 

Paragraphe 2 : Réunions des commissions consultatives paritaires par conférence audiovisuelle ou 

téléphonique (Articles R271-16 à R271-18) 

▪ Article R271-16 

 

En cas d'urgence ou de circonstances particulières, et, dans ce dernier cas, sauf opposition de la 

majorité des membres représentants du personnel, le président de la commission consultative 

paritaire mentionnée à l'article R. 271-1 peut décider qu'une réunion de la commission sera 

organisée par conférence audiovisuelle, ou à défaut téléphonique, sous réserve qu'il soit 

techniquement en mesure de veiller, tout au long de la séance, au respect des règles posées en début 

de celle-ci, afin que : 

1° N'assistent que les personnes habilitées à l'être. Le dispositif doit permettre l'identification des 

participants et le respect de la confidentialité des débats vis-à-vis des tiers ; 

2° Chaque membre siégeant avec voix délibérative ait la possibilité de participer effectivement aux 

débats ; 

3° Le cas échéant, lorsque le vote a lieu à bulletin secret à la demande de l'un des membres titulaires 

de la commission, le secret du vote soit garanti par tout moyen. 

Sous réserve de l'accord exprès de l'agent contractuel intéressé, la tenue de la commission 

consultative paritaire en matière disciplinaire peut être exceptionnellement autorisée dans le respect 

des dispositions des articles 44 et 44-1 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions 

générales applicables aux agents contractuels de l'Etat. 

▪ Article R271-17 

 

En cas d'impossibilité de tenir une réunion selon les modalités fixées à l'article R. 271-16, le président 

peut décider qu'une réunion, à l'exception de la réunion de la commission siégeant en matière 

disciplinaire, sera organisée par tout procédé assurant l'échange d'écrits transmis par voie 

électronique. Les observations émises par chacun des membres sont immédiatement communiquées 

à l'ensemble des autres membres participants ou leur sont accessibles de façon qu'ils puissent 

répondre dans le délai prévu pour la réunion. 

▪ Article R271-18 

 

S'agissant des réunions mentionnées aux articles R. 271-16 et R. 271-17, les modalités de réunion, 

d'enregistrement et de conservation des débats et échanges ainsi que les modalités selon lesquelles 

des tiers peuvent être entendus par la commission consultative paritaire sont précisées, le cas 

échéant, par le règlement intérieur de la commission ou, à défaut, par la commission, en premier 

point de l'ordre du jour de la réunion. Dans ce dernier cas, un compte rendu écrit détaille les règles 

retenues pour le déroulement de la réunion. 

Sous-section 2 : Déroulement des séances (Articles R271-19 à R271-23) 

Paragraphe 1 : Publicité des débats et obligation de discrétion professionnelle (Articles R271-19 à 

R271-20) 

▪ Article R271-19 
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Les séances de la commission consultative paritaire mentionnée à l'article R. 271-1 ne sont pas 

publiques. 

▪ Article R271-20 

 

Les membres de la commission consultative paritaire sont soumis à l'obligation de discrétion 

professionnelle en ce qui concerne tous les faits et documents dont ils ont connaissance en cette 

qualité. 

Paragraphe 2 : Quorum (Articles R271-21 à R271-22) 

▪ Article R271-21 

 

La commission consultative paritaire mentionnée à l'article R. 271-1 délibère valablement si les trois 

quarts au moins de ses membres sont présents lors de l'ouverture de la réunion. Lorsque ce quorum 

n'est pas atteint, une nouvelle convocation est envoyée dans le délai de huit jours à compter de la 

première réunion aux membres de la commission qui siège alors valablement sur le même ordre du 

jour si la moitié de ses membres sont présents. 

▪ Article R271-22 

 

Un membre quittant la séance peut donner délégation à tout autre membre de la commission 

consultative paritaire, titulaire ou suppléant, pour voter en son nom. 

Paragraphe 3 : Modalités de vote (Article R271-23) 

▪ Article R271-23 

 

La commission consultative paritaire mentionnée à l'article R. 271-1 émet son avis à la majorité des 

membres présents. 

En cas de partage égal des voix, l'avis est réputé avoir été donné ou la proposition formulée 
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